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TRAVAUX ORIGINAUX.
DE LA NATURF DU' VIRUS VARIOLIQUE.

SA COMPOSITION CHIMIQUE ET MICROSCOPIQUE ET $ES liFFIETS
SUR LECONONIE DE . HO1'ME.

P1AR LE Dit. J. A. CiVIR.

La vérité, les idées justes sont impérissables. Elles peuvent être
çbsearcies par l'erreur, les fausses hypothèses, les faux jugements
f.es systématiques, inIni0iitanént repoussées même Comme de fol-
les conceptions ; mais, de temps à autres elles reparaissent triomnplan-
es sous une forme nouvelle et s'emparent encore de l'espri-t des gé-

iérations. Dès l'origine de la vaccine, il existait dts anti.vaceina-
(eurs qui ont combattu cette doctrine irrationnelle et fausse ; au-
jourd'lui les médecins les plus éminents la considèrent comme ia
Plus grande erreur médicale.

Qu'est-ce donc que le virus racrin ? C'est, du l'aveu même dus
laccinateurs les plus éminents, une substance de nature irritante,
ýfllanmmîatoire, virulente, contagieuse et gagréneuse-e'est le pro-
duit de la consiunp/ion tber'culense du cheval. Un véritable poi-
son spilique et tuberealeux ! Que résulte-t-il le l'itoeulationi du
produit (le la consomption tuberculeuse ? La con p iol Iaer-
9tdr«se elle-même. C'est pourquoi cette terrible maladie est si fré-
quente depuis l'introduction de la vaccine. Le trop fameux .ein, r.
k p're de la vaccine, vaccina un de ses fils. lequel mourut (le la
apnsomption tuberculeuse ; depuis, Jenner n'a vacciné aucun autre
ïe ses enfants. Il avait reçu £30,(00 pour la découverte du rz'us
accinî, inuunnité qui lui permit (le pourvoir à tous les besoins de
vie sans s'occuper d'autre chose que de la picotte. Sur les dur-

Pères années de sa vie, Jenner vaccinait ses patients tous les ans.
*ais ses enfants, jamais ! ......

Que peut encore produire le bon vaccin ? L'érysipèle phlegmo..
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neux, la gangrène, la pustule maligne, et enfin le charbon et toutes
ses conséquences.

Tous les vaccinateurs qui ont fait des études particulières ar. su.
jet de la variole, entre autres M. Depaul, M. Bouillaud, M. )ever.
gie, M. Piorry, etc.. etc., disent que le coi'-pox, la -ra:cine et la
vai iole -ont des maladies identiques, contagieuses, virulentes et gan-
gréneuses. suseeptibles de se transmettre par voie d'inoculation a
d'infection.

L'identité du virus vaccin et variolique étant admise, les effets En
sont-ils les niênies ? Si l'inoculation produit dans certains cas de è
mauvais effets, comme 'ont établi M. Guérin et plusieurs autres nié-
decins, conmient la vaccine pourrait-elle agir autrement ? Est-ce u
chang-eant, par exemple, le virus de milieu, en le faiisant passer de
la iénisse à l'honone, qu'on en change l'origine ?. Le
virus vaccin ne causera pas toujours des effets qui seront les mêmrnes:
la picotte e> conffluente ou discrète, maligne ou bénigne, et quelque
fois trèslégère. sans pour cela changer de caractire ; le virus es
toujours:le même. et ses effets seront plus ou moins pernicieux, seloi
que les individus seront plus ou moins prédisposés à contracter la mnala.
die. La vaccination produira aussi, d'après sa nature virulente, de
effets plus ou moins pernicieux, selon le milieu par lequel on la fer
pasýer ; c'est-à-dire, si l'on vaccine un individu déjà prédisposéi
contracter la maladie réguante, la variole, il la prendra inévitable.
ment comme le prouve l'expérience.

On peut aussi flvoriser le développement des maladies tubercu.
leuses, crotulcuses, cancéreuses, les maladies des vaisseaux et gan.
glions lymphatiques, on peut également inoculer le geraae de toute
ces maladies virulentes avec du vaccin provenant de personnes at-
teintes le ces diflérentes affections.

Le virus vaccin est un poison et un terrible poison !...... Il
composé de lymphe, de globules de pus ou leucocytes, et des terrible
bact'ries varioleuses, rui en 'sont le principe actif. Qu'on sép
les bactérie- de la lyuiplie et des globules de pus du vaccin ou de h
variole, de suite ceux-ci perdent toutes leurs vertus délétères e.
deviennent inofflensifs. La même chose a lieu si les bactéries dt
vaccin ou de la variole viennent à perdre leur vitalité par une troi
longue dessiccation. C'est pourquoi le vaccin, en vieillissant et x
desséchant trop, perd sa vertu virulente, et devient inoffensif.

Le pus et la lymphe varioliques renferment 9O parties d'eau pl'
cent; le reste est composé d'albumine, d'une petite quantité de fibrint
de cholestérine, d'osnmazône, de pyine, de phosphate, de lactate
chlorure de sodiuni, de phosphate de chaux, et des traces d'oxyde
fer, de carbonate de chaux et de soude. Eu décomposant cette
tière par la chaleur, on obtient de l'oxygène, de l'hydrogène, de 1'
zote et du carbone, de l'acide carbonique, ainsi qu'un résidu no'
tre renfermant les substances terreuses et alcalines.
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H UE ICROsCOPIQLE DU VIIUS VACCINGROSSIE DE 500 DIETRES.

)ESIÉ T>APRE:S NATURE, PAR LE DR, J. A. CREVIER.

(A), globules du pus ou leucocytes. (B, GIlobules pyoïdes. (CI.
Noyaux entourés d'un limbe pâle qui devient leur envekpp. (t).
Cristaux de cholestériue. (E). Cellules énithéliales vues en thee.
(F), La même vue de côté. (G), Groupe 'dB;ýcterium variolaris.
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(I), Globules de pus ayant 3 noyaux accompagués de molécules (I),
Cristaux de iiiargariie. (J), Globules de pus comnmençant A subir
la mtanorphose graisseuse. tK), Groupe de jeunes globules. (L),
Groupe de cellules graisseuses. Tout ce qui est représenté dans ce
dessin, pourrait f'acilenient se loger sur l'extrémité d'un petit crin de
cheval.

Examiné au microscope, le pus vaceinal et variolique sont identi.,
ques. Les globules du pus, ou leucocytcs, sont arrondies, frangée
sur les-bords,"ou ondulées a la surface, et d'un diamètre de i

dg milliii'tre. Elles sont formées d'une enveloppe transpa1

rente, et contiennent d'un X trois noyaux de - L imnètre

qu'on peut rendre plu,; transparents par l'acide acétique ; très'-
rarement ces noyaux renfermnent des nueléoles. Autour dc,
Ioyamux existent, un certain nombre de granulations moléculaires.
A côté des eellule. bien formées du pus, il y a souvent d'autres ce!.
lules anoue é.leient arronlies, frangées connue elles. umais DC:
renfermant pas de noyaux dan: l'intérieur ce sont les corps granU
leux d'inflammation, appelés cellules jyides par M. Lebert

Toutes ce llules. solubles dans l'adde acétique, réastent à I'ac
tion de l'eau, de l'an noniaque, de l'urine, et no disparaissent qu'.
a% ce diffiulté. On les a considérées, nais a tort, comme caractéri:
tiques du pus, outre la ressemeblane du certaines jeunes cellules éè
théliales avec le pus.

Avec les cellules de pus il y a toujours une plus ou moins grand
quantité de graisse soUs forme de gouttelettes d'huile, et quelque
fuis des uri, taux de cholestérine. On y trouve également des i
brious dI différentes espèces , cela arrive dans les ulcères variole
(le mauvaise nature. Ce pus offre de nombreuses variétés. Il y
un pus normal, louaule. qui est blanchâtre, épais et erèmeux ; u
pai séreux ou sanie purulente grisâtre, clair, dont les cellules son';
rares et mal conformées ; et un pus infect, corrompu par son tu
lan e avee de l'air ; un pus sanguinolent dans la variole bémorrh
gique ou noire.

LOrs.nîe le paL s'altère d'une façon uotable, les cellules peuve
disparaître, et il ne reste q'uii liquide granuleux, ou elles se re
plissent do granules moléculaires de nature graisseusc, et, la parti
liquid - ét mut résorbée. il ne reste plus qu'une masse casécuse pl
on moins compacte. Si au moyen de la filtration on sépare la pl:
tie solide de la substance variolique, on obtient un liquide jaunâtf
composé d'albunmne et de fiorine en état de dissolution, lequel ét-i
évaporé A l'air libre laisse déposer des cristaux microscopiques
phosphate de chaux, de chlorure de sodium, et de elestérine, etc
etc.
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Quelle est donc Porigine de ces terribles bactéries varioleuses qui
ont enlevé au. genre humain des maillions d'êtres et qui, malgré tous
les soins des vaccinateurs, l'ont encore des millions de victimes ?

Ce sont les subsfances animales et en itia de décom-
posilion qui leur donnent naissance ; il en est ainsi des bactéries du
choléra, du typhus, des lièvres putrides, de la dyssenterie, de la fièvre
puerpérale, de la fièvre rouge, etc., etc., enfin de toutes les maladies
contagieuses, virulentes et épidémiques.

C'est au coniniencemeut du printemps de 1872 que je fis la dé-
couverte de cet intéressant animalcule, pendant que la picotte sé-
vissait à1 St. Césaire, alors lieu de ina résidence.

.En examinant le sang et les diverses sécrétions des malades
atteints de variole, je découvris une grande quantité de bactéries, te-
nant le milieu entre le barterium ("ite et le baci' riumfl pîunchm ;
cette espèce n'ayant jamais été décrite par aucun micrographe, je
lui donînai le nom de Bieler'iun Variolari.%, bactérie de la variole
ou de la picotte. C'est dans le pus des pustulc. et dan. l'urine de
malades que ces ainimitleules se trouvent n lu grande aliundance ; la
transpiration et les autres sécrétions en contieient au, mais un
moindre quantité ; cependant les matières ahines cen sont remplies.
Plus la variole est confiluente et maligne, llus le nombre des bîeté-
ries est considé le. Les gales qui se détachent peîîdant la de.,qua-
imation, et q ui sont fornées par la condensatio ii de la lh mphe et du
pus variolique, conticnnent encore très longtemps après leur chute
dos bactéries varioliques à l'état de mort apparente, mais qui ressus-
citent en peu ileures >i on redissout les g.dies dans un peu d'eau
tiède. Cette matière vénéneuse reproduit la variole par liuocula-
tion. Les gales produites par la vaccination contienneut les mnmes
infusoires, à l'exception que dans c kles-ci les bactéries sont moins
abondantes.

Le bacerium rariolaris, nov. sp. bactérie de la variole, appar.
tient à la classe de., Zoophyt.s infuoires asn'h lvic•, au premier
ordre des infusoires sans organes locoimotet s '.iibles, se Mouvant
par l'effet de leur contractilité générale ; il ,e ranige danls la J.renière
famille des ribrioniens, genre d'aninmaux vénéneux. C'est un ani-
malcule filiforme, cylindrique, un peu aplati trau rsalement. trois
acinq fois aussi long que large, d'un blate grisâtie ou f'auvc, trans-
parent, obtus aux extréiîités ; quelqjuefolis ils sont asemr>lés deux
ou trois à la suite l'un de l'autre, par suite de la divition spoutanée.
Leur longueur est de -L à .- de millimètre et l'épaisseur de .1n6 à

do millimètre. Ils sont animés d'un mouvement vaeillant

non ondulatoire, et se reproduisent par segmentation eomme la pl u-
part des animaux de cett, espèce. Ils prennent naissance et se dév e-
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loppent dans les eaux putrides, ainsi que dans les matières animales
et végétales se trouvant dans les mêmes conditions de putridité.
y 'atmosphère des. marais putrides. ainsi que celle des eaux sta-
gnantes dans le inêie état, en contient des milliards. Ils se ren-
contrent aussi dans l'air des appartements qu'habitent les malades
atteints de la vario!e, aini que ans l'air des charniers où il y a des
cadavros de variolenx. Ces animalcules comme ceux des autres
maladies contagieuses. s'attachent facilement aux hardes et au line
dsli personnes vi-itant ces lieux insalubres, et qui ensuite peuvent
les transporter dans le seirn <le leur famille et y apporter ainsi le ger-
me de maldies mortelles. Ces infinliment petits sont tellement

que le bout d'un cheveu ordinaire peut en contenir de 1,50»Q
à 3.000, c'est pourquoi ils peuvent facilement lénétrer tous nos
organies et envahir la masse du sang qu'ils empoisonnent comme de
véritables poisons septiques.

Au mois de juillet. l'année Jernière q187;V , U en fasunt l'tuinlyse
de l'air corrou qui entourait les eaux eroupissantes de certains
quartiers de la villem, n'y apje pas découvert les germes ilunelerium
vilarLris qui aujourd'hui sont la cause du terrible fléau qui sévit
ecntre nous. mual 'ré le dévouement de mes honorables confrères.
mqssieurs les rarrinateurs ? Quel est done le moyen préservatif
contre cette terrible et dégo:t:mte naladie ?. C n'est certaine-
ment pas Vincu'tion du 'Cu-Is vacr-in. qui introduit dans lécono-
mie an imaIle les terribles bactéries variioleuses. qui sont elles-mines
la cause de la raioile ou piroie ? i Quel est le médecin qui inocu-
lorait le vius rabquc pour preserver de la rage ?.... Quel est
oeluii qui in ieulerait le vrirus chu-/sonieux, comme préservatif
c itre le carbo ...... Quel est clui qui inoculerait des nwlicres
putri les pour préserver contre les fièvres putrides ?,.. .. Enfin,
quel est rului qui inocukrait le sang d'un maade atteint de ß :re

th'ï·/e comme préservatif contre le typhus ?... .....
L 'rus rarcin n'est-il pas analogue à ceux eités plus haut ?....,
Encore un,- fais, quel eet donc le moyen préservatif contre cette

si-rible milali ? ...... Je n'en connais qu'un ; c'est phygiéne, qui
nous enseigne la manière de détruire toutes les bactéries connues et
inconnues. Qu'on fasse disparaître les eaux corrompues et toutes
loi nmtières végét-des et aniinmales, en état de décomposition, qu'on
purifie l'air de tous les miasmes et de toutes les effluves délétères ;
qu'on observe la plus grande propreté sur soi et dans sa maison;
qu'on ne fasse u-age que d'alimîenfts e-ins et nutritifs ; qu'on évite

"' Charun rie'ire die la lanett' du varcinat '.nr introdu.t dans l'econe.
-i'. antimal d•P 100i à 240 mille bactérits varioi..uis, qui souvent sont
er .s d'a'Tetio.ns te"'rribles et irropar ihles : la rari-:te a la na ir, si la

ndwi4les sont mal dispeess à_eette op 'ration.
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les excès dan-, le boire et le manger ; de suite nous verrons disparaî-
tre toutes les maladies épidémiques et contagieusss ; plus de variole,
plus de choléra, plus de typhus, plus de fièvreýs peptilentielles, plus
de dyssenterie, plus de lièvres éruptives, plus de maladies charbon-
neuses, etc., etc. Enfin, la masse du genre humain ne pourrait mou-
rir que de vieillesse ou de mort accidentelle.

(.1 coniinue'r.)

:o:-

VACCINATION

LETTRE AU DOCTEUR CODERRE.

Monsieur le Docteur,

Permettez à un confrère de vous féliciter sur l'énergie et les ta-
lents que vous avez dépbyés dans la discussion de la question de la
vaccination. Les heureux résultats que -ous avez obte'nus, doivent
être pour vous un encouragement sufis:mnt, pour continuer la lutte
que vous avez entreprise dans l'intérêt de l'humn:mité Déjà plus
d'un tiers des médecins de la ville est ouvertement mti-vaceinateur
et un grand nombre d'autres. fortement ébranlms dains leur convie-
tion, se montrent fort tièdes sur l'article de la vaecination. L'atti-
tude de ces médecins.vous assure nécessairement l'ass'ntiment et la
sympathie d'une grande partie du publie, et surtout du public éclai-
ré, à la cause que vous soutenez.

Ilest vrai que dans la bataille, l'on ne vous a pas ménagé les coups;
et quoiqu'ils se soient succédés d'une manière prompte et violente,
non -seulement ils n'ont pas réussi .a vous abattre, mais ils n'ont pas
même pu vous empêcher de gagner du terrain. La fréquence et la
violence des attaques que l'on a faites contre vous, ie s'expliquent
pas tumt par le nombre de vos adversaires, que par les motif's qui les
out fait agir ; et je ne pense pas me tronper en divisant ceux qui
vous combattent en quatre groupes, suivant les motifs qui les diri-
gent.

Le premier groupe, qui est assez eu nombreux, comprend ceux
qui, ,oit par indifférence, ou par respect pour d'anciennes comviction,
ne veulent pas se donner la peine d'étudier la question de la vaccine,
et croient encore à son efficacité.

Le second groupe renferme ceux qui sont convainens de l'ineffica-
cité et des dangers de la vaccination, mais qui pir amour-propre ne
v3ulent pas en convenir; ils craignent d'avouer devant le public q'ju'ils
ont été dans l'erreur. Ce groupe est de beaucoup plus considérable
que le premier
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Le troisième groupe comprend la~presque totalité des médecins
anglais : pour eux, c'est une question nationale. La vaccine est
une prétendue découverte anglaise, et la pratique de la vaccina.
tion est une institution du ON country. Aussi, malheur à celui qui
y touche : on connait la susceptibilité des Anglais pour tout ce qui se
rattache de près ou de loin à l'honneur national. Leur orgueil souf-
frirait énormément, si une main profane parvenait à arracher de la
tête de Jenner la couronne de lauriers que la crédulité publique y a
posée. C'est pourtant ce qui va arriver avant longtemps; car en An-
gleterre même qui est le berceau de la vaccine, on s'oppose fortement
à la pratique de la vaccination. Plus de la moitié des médecins qui
ne sont pas salariés par le gouvernement, sont anti-vaccinateurs ; et
quoique le trésor public fournisse tous les ans la somme assez ronde
de- près d'un million et demi de dollars (£300,000 stg), pour popula-
riser la vaccine, cette dernière perd du terrain tous les jours. Si le
gouvernenient retirait sa subvention, et si la vaccine était laissée à son
propre mérite, on pourrait prédire, sans crainte de se tromper, qu'a.
vant dix ans on ne vaccinerait plus ou presque plus en Angleterre.

Le quatrième groupe comprend les médecins à qui la vaccination
procure le pain quotidien. S'ils ne sont pas les plus nombreux, ils
sont certainement les plus ardents au combat. Il ne ftut pas trop
leur en vouloir ; car les exigences de la faim sont si terribles, qu'elles
tr iblent les intelligences les plus fortes, et rendent féroces les es-
prits les plus paisibles.

J'espère, M. le Docteur. que cette petite revue de vos adversaires
et des motifs qui les animent ne vous effraiera pas, et que vous con-
tinuerez à combattre, avec toute l'énergie dont vous êtes doué, la
pratique de la vaccination, pratique (lui est contraire aux saines no-
tions de la science, qui est inefficace, et qui est toujours accompa-
guée de dangers et souvent suivie de conséquences funestes pour la
santé de celui qui s'y soumet.

Je dis que la vaccination est contraire aux saines notions de la
science ; et pour le prouver, il suffit de montrer ce que c'est que le
vaccin, la vaccine et la vaccination.

I'abord, qu'est-ce que le vaccin ? Le vaccin est un virus particu-
lier qui se développe principalement citez l'espèce bovine, dans cer-
taines conditions pathologiques. Je dis principalement, parce qu'on
l'a observ6 aussi souvent chez d'autres espèces d'animaux, telles que
l'espèce chevaline, porcine et ovine. On assure même que Jenner a
vacciné un de ses enfants avec du vaccin provenant du porc. Coin-
Ile je pense que personne ne pourra trouver à redire à cette défini-
tion du vaccin, vû que c'est celle de tous les auteurs qui se sont
oecupés du sujet, je pass<rai immédiatement à celle de la vaccine.

La vaccine est une maladie virulente, pustuleuse et contagieuse,
produite par l'introduction du virus vaecin dans l'économie humaine.
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Pour l'information de ceux à qui cette définition pourrait'ne pas
plaire, je dois leur dire que c'est celle qui est adoptée par Valleiz,
Robin et Littré, Depaul. Bouillaud, Devergie, Guérin, etc., chez les
Français ; et par Watson, Sir James Paget et Jenner même chez les
Anglais. Sir James Paget dit de plus que la lymphe produite par la
vaccine, est une lymphe de mauvaise nature, ou comme il l'appelle,
une lymphe aplastique.

Maintenant, qu'est-ce que la vaccination ? La vaccination est
l'opération par laquelle on met du virus vaccin en contact avec les
vaisseaux absorbants de la peau, pour produire la maladie appelée
vaccine. El vien ! M. le Docteur, d'après ces définitions que je
défie qui que ce soit de pcuvoir attaquer, n'avais-je pas raison de
dire (le la vaccination était contraire aux saines notions de la scien-
ce ? N'est-il pas absurde, pour ne pas dire plus, d'introduire dans
le s.my d'un homme bien portant, une maladie virulente et pustui-
Ihuse de la brute ? Est-il prudent, est-il sage d'introduire dans la
circulation un principe morbide qui affectera nécessairement toute la
masse du sang ? Car on le sait, un virus introduit dans l'économie,
en quen<ue petite quantité que ce soit, affecte toujours toutes les
hîumurs et cela pour la. vie. Ses effets peuvent être plus ou moins
hnts, mais il n'en sont pas moins certains. Sir James Paget en
parlant de la nature et des causes de l'inflaiiation, et parlant Cn
particulier des effets (les virus introduits dans la circulation, dit que
leurs efits peuvent être longtemps cachés, mais (lue le sang n'en est
pasi moins enpoisonnué et apte à produire différentes maladies. Pour
venir à l'appui de son avancé, il cite le cas d'un enfant, qui,
vacciné au milieu de Juin, ne présenta rien d'anormal pendant un
mois. la vaccine suivant son cours ordinaire. Mais vers le milieu
de Juillet, il y eut inflammation des glandes axillaires du côté gau-
chle ; l 1er. Août les glandes étaient très volumineuses et en suppu-
ration, et toute la peau à la partie supérieure du bras était très en-
flaunée. Une incision ayant donné sortie au pus, le 30 Août., les
glandes étaient diminuées de volume ; mais linflammation des tégu-
ments existait encore, et au milieu de chaque cicatrice vaccinale, on
pouvait distinguer une vésicule circulaire, peu élevée qui ressemblait
beaucoup à la vésicule de la vaccine, moins le point ombiliqué.
Ainsi d'après Sir James Paget la vaccination produit un véritable
eipqoisonienemit dit sang.

Mais dans quel but empoisonne-t-on ainsi le sang ? Dans le but
de prévenir une maladie que l'on n'aura peut-être jamais ; car il ne
fatit pas croire que tout le mondecest condamné à avoir la variole ; et
il ne faut pas croire, non plus, que tous ceux qui sont vaccinés et
(lui sont exenpts de la variole, le doivent à la vaccine. L'expé-
lience et les suttistiques sont là pour prouver que parmi ceux qui
sont exempts de la variole: il y en a un aussi grand nombre de non
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vaccinés que de vaccinés, et que parmi les variolés il y a autant de
vaccinés que de non vaccinés. C'est ce qui m'a fait conclure à l'in-
efficacité de la vaccination.

La variole étant une maladie essentiellement épidémique, c'est--
dire, une maladie faisant son apparition à des intervalles irréguliers,
et attaquant tantôt une localité, tantôt une autre, pour que les sta.
tistiques prouvent d'une manière satisfaiqante l'efficacité ou l'ineffi.
cacité de la vaccine, il faut qu'elles embrassent une grande étendue de
pays, une population nombreuse et un espace de temps assez long.
Autrement elles pourraient porter à faux ; et des statistiques qui
ne réuniraient pas ces conditions seraient fort peu utiles, vu qu'elles
auraient pu être faites dans un temps ou un lieu, où il n'y aurait pas
eu d'épidémie : le contraire aussi pourrait arriver. J'ai pu me pro-
curer des renseignements sur la marche de la variole pendant un cer-
tain nombre d'années et dans divers pays, principalement en Suède,
en Autriche, en France, en Angleterre et à Londres en particulier,
et je puis vous assurer, Mr. le docteur, que ces reneignements sont
loin d'être favorables à la vaccination comme vous pourrez en juger
par les faits suivants.

En Suède, la vaccination est pratiquée depuis 1820, d'une ma-
nière assez rigoureuse ; ce qui n'a pas empêché que depuis cette épo-
que jusqu'à 1870, la variole n'ait fait 31,604 victimes dans ce petit
pays, dout la population en 1820 était de 2.600,000 habitants, et en
1870 de 4,200,000. Ces chiffres sont fournies par M. P. A. Sil
jeström, disciple du célèbre Berzélius, et jouissant d'une grande ré-
putation d'érudition et d'honorabilité dans toutes les provinces scan-
dinaves.

En Autriche, le Dr. Josef Hermann, médecin en chef de lihôpi-
tal des syphilitiques à Vienne, ayant été nommé pour faire le service
des variolés dans l'hôpital impérial de Wiede, depuis le mois d'aout
1858 jusqu'à la fin de l'année 1864, a donné le résultat des observa-
tions qu'it a faites pendant cette période de temps ; et il en est venu
à la conclusion que la vaccination était la plus grande erreur médi-
cale des temps modernes. Sur 1330 patients qu'il a reçus dans son
service, 866 avaient été vaccinés ; 20 ne l'avaient pas été, et il n'a
pu se procurer de renseignements positifs pour 444. Sur ce nombre
de 1330, 46 moururent, dont 26 vaccinés, 2 non vaccinés et 18 par-
mi les douteux.

Pour la France, je n'ai pas pu avoir d'autres données que celles
fournies par le rapport de l'Académie Impériale de médecine en 1867;
et comme vous en avez déjà donné une analyse exacte, je m'abstieu-
drai d'en faire aucun extrait. Je me permettrai seulement de
remarquer en passant, que ce rapport contient la preuve la plus
convaincante, qu'en France comme ailleurs, la vaccination a comple-
lement failli.
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Les renseignements que j'ai reçus d'Angleterre, et de Londres en
particulier, sont très-importants, parce qu'ils embrassent un espace
de temps assez considérable, pour permettre de comparer les effets de
la variole, avant que la vaccination fut compulsoire, et après. Ainsi d'a-
près ces statistiques, on voit qu'en Angleterre, depuis 1838 jusqu'en
1853, c'est-à-dire, durant seize années pendant lesquelles la vaccina-
tion était libre, la mortalité par la variole a été de 83,843; pendant
que, de 1856 à 1872, c'est-à-dire pour une période égale de seize
années pendant laquelle la vaccination était compulsoire, la morta-
lité s'est élevée à 95,781. La même proportion existe pour la ville
de Londres. De 1838 à 1853, le nombre de morts par Ila variole
dans cotte cité, a été de 16,534, tandis qu'il a été de 20,180 de
1856 à 1872.

Ces chiffres expliquent la violente opposition que rencontre la vacci-
tion coipulsoire en Angleterre. Le peuple anglais avec le bon sens
pratique (lui le distingue, a compris que la vaccination était une
chose absurde et dangereuse ; et il préfère s'exposer à toutes les
rigueurs de la loi, plutôt que de se soumettre à une opération qu'il
redoute et qu'il méprise. Aussi, malgré les millions dépensés par le
gouvernement, malgré l'armée des trente-six mille vaccinateurs
publies payés pour proclamer les vertus bienfaisantes de la vaccine,
la ligue des anti-vaccinateurs recrute tous les jours de nouveaux
adhérents dans toutes les classes de la société. Cette association
compte aujourd'hui plus de cent mille membres, dont plusieurs sont
des personnages distingués dans le parlement, la magistrature, le
clergé et la bourgeoisie.

La vaccination n'a pas mieux réussi en Amérique qu'en Europe.
Aux Etats-Unis, pays du monde où peut-être on vaecine le plus, la
variole fait tous les ans d'immenses ravages. A Philadelphie, dans
un seul mois, en 1872, il est mort près de deux mille variolés ; et
tout dernièrement, les journaux nous apprenaient qu'à New-York,
la variole faisait des centaines de victimes.

En Canada, et surtout à Montréal, nous n'avons pas beaucoup à
nous louer des effets de la vaccination ; car jamais on n'a autant
vacciné et revacciné que depuis trois ans, et jamais on a eu autant
<le variole. On dirait que la vaccine, loin de diminuer la maladie,
l'entretient et la propage parmi la population. Quoiqu'il en soit, ce
que l'on observe ici, et ce que l'on a observé ailleurs sur les effets de
la vaccine, est plus que suffisant pour prouver son inefficacité.

Si la vaccination n'était qu'une opération inutile, sans inconvénient
pour cclui qui s'y soumet, vous auriez bien peu de raisons de la
combattre ; mais les faits et l'expérience sont là pour prouver qu'elle
est toujours dangereuse et souvent suivie d'accidents fâcheux. C'est
ce qui vous donne le plus de force dans la position que vous avez
prise sur cette question. En effet, il est évident que le vaccin
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étant un virus, son introduction dans l'économie doit y produire de
grands troubles. On ne touche pas impunémeat à la constitution
du sang,; et comme le dit Sir James Paget, un virus introduit
dans cet élément, le dispose toujours à contracter différentes
maladies. Le cas que ce savant autur rapporte et que j'ai
cité, en est un exemple frappant. Parmi les médecins qui ont
vacciné pendant plusieurs années, il a'en est peut-être pas un seul
qui n'en ait rencontré de semblables, et même de plus graves. Pour
ma part, j'en ai observé un certain nombre, et dans ma propre famille,
j'ai vu un enfant mourir à1 la suite de la vaccine que lui avait donnée
un vaccinateur publie. Malheureusement, ce cas n'est pas unique,
et je pourrais en citer plusieurs autres ; mais le cadre que je nie
suis tracé ne me le permet pas.

Le Dr. Collins après avoir vacciné plus de cent mille enfants, dans
l'espace de vingt-cinq ans. dit avoir observé que ceux qu'il avait vac
cinés, non-seulement n'étaient pas exiipts de la variole, mais qu'ils
étaient beaucoup plus sujets à prendre la rougeole, la scarlatine et
différentes maladies zymnotiques. Il dit aussi qu'un grand nimbre
d'entr'eux moururent très jeunes de la consomption. On sait que
Jenner n'a vacciné qu'un de ses enfants, qui mourut peu de tempo
après (le la phthisie.

Le Dr. Donald Kennedy, de Rtoxburgh, Massachussetts, dans Eou

traité sur les maladies de la peau s'exprime ainsi : " Si je pouvais
décrire tous les cas de maladies du sang que j'ai eus à traiter à la
suite de la vaccine, et si je pouvais vous faire voir toutes les souf-
frances que ces malheureux ont endurées pendant des mois et des
années, le cSur vous ferait mal. Pour l'amour de Dieu, et si vous
aimez vos enthats, ne les flites pas vacciner, surtout avec du vaccin
provenant des grandes cités. Si vous saviez comment on vaccine à
Boston, vous ne consentiriez jamais à faire souiller ainsi le sang de
ceux qui vous sont chers." Il n'est peut-être pas mauvais de re-
marquer ici en passant, que nos vaccinateurs publics font venir leur
vaccin de Boston.

Longtemps on a nié la possibilité d'inoculer la syphilis par la vac-
cination ; mais après les preuves qu'a apportées M. Hutchinson de-
vant la société Médico-Chirurgicale de Londres en 1872, la négn-
tion n'est plus possible. Ce Monsieur a établi d'une manière si
elaire et si évidente que la syphilis avait été introduite dans le sys-
tème par la vaccination et cela dans plusieurs circonstances, que les
plus chauds partisans (le la vaccine ont été forcés de l'admettre.
Le Medical Times et la Lancet de Londres, les deux journaux de
médecine les plus importants du Royaume-Uni, déclarent que J'ino
eulation du virus syphilitique par la vaccination est maintenant un
fait prouvé, et qu'il serait absurde d'en douter. Le Medical Tines
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ajoute que les faits de ce genre ne sont pas aussi rares qu'on le
pense, et qu'un grand nombre passent inaperçus, parce que les par-
ties sont intéressées à les cacher.

La scrofule peut aussi être transmise dans le sang par la vaccina-
tion ; et pour venir à l'appui de mon avancé, je citerai le cas d'une
pauvre femme de Guernesey, qui ayant été vaccinée en 1840 par le
Dr Munk, est devenue infirme. Trois semaines après l'opération,
tout son corps est devenu enflé ; des ulcères jusqu'au nombre de
vingt-six à la fois, se formèrent sur les bras, les jambes et le cou. Ces
ulcères n'ont pas cessé de suppurer depuis. Des os lui sont sortis
de l'oreille, et elle a perdu l'usage complet des deux coudes et des
doigts de la main droite.

Maintenant, Monsieur, je vous dirai un mot de l'enfant Labelle et
de l'assemblée du 15 septembre dernier. Je ne pense pas qu'on n'ait
jamais vu la majorité dans une assemblée, adopter une proposition
aussi évidemment contraire aux faits. Dix ou douze médecins, vac-
cinateurs comme anti-vaccinateurs, tous hommes honorables, décla-
rent qu'ils ont vu l'enfant plus d'un mois après qu'il eut été vacciné;
qu'ils ont vu sur le bras de l'enfant deux ulcères, l'un grand, l'autre
plus petit ; que ces ulcères suppuraient abondamment, et qu'ils
avaient toute l'apparence d'ulcères de mauvaise nature, ou au moins
d'ulcères indolents. De plus, en examinant l'enfant, on voyait deux
cicatrices d'une ligne et demie à deux lignes de profondeur ; ces ci-
catrices étaient irrégulières, d'un blanc jaunâtre et remplies de brides.
La peau était adhérente au tissu sous-jacent. Eh ! bien, malgré la
déclaration de ces douze médecins, malgré les caractères des cicatri-
ces, on fit adopter une proposition com-iportant, qu'il n'y avait au-
cune preuve devant l'assemblée, que l'enfant avait souffert de la vae-
cination, et que les cicatrices étaient les cicatrices ordinaires de la
bonne vaccine.

Je n'aurais certainement jamais pu découvrir les motifs qui ont
inspiré la majorité des médecins dans cette circonstance, si deux
d'entre eux ne me les avaient fait connaitre le lendemain ; car il me
répugnait d'accuser un si grand nombre de mes confrères de mau-
vaise foi. Ces deux médecins m'avouèrent qu'il était évident que
l'enfant Labelle avait souffert de la vaccination, iais qu'ils avaient
voté pour l'adoption de la proposition pour ne pas effrayer le public
et ne pas nuire à la vaccine. Ainsi pour cacher les mauvais effets
de la vaccination, on a fait adopter par la majorité une proposition
entièrement fausse. Mais cette tactique des vaccinateurs ne leur
réussira pas ; grâce à vos travaux et à vos écrits, le public saura que
la vaccination peut introduire dans l'économie, les germes de la scro-
fuile, de la syphilis, de la consomption et de toutes les maladies
Constitutionnelles ; il saura qu'elle n'empêche pas la variole et que la
véritable science la condamne.
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Je termine, Monsieur le Docteur, *ette lettre un peu longue en
vous priant d'agréer les sentiments d'estime et de respect, avec loi
quels je suis,

Votre très-humble et très obéissant serviteur,

Da A. DAENAG.

Lettres au Docteur Larocque.

Monsieur le Docteur,

Ayant été nommé vaccinateur par le Conseil Municipal en 1873,
je crois devoir vous communiquer quelques courtes observations sur
les faits que j'ai constatés depuis que je pratique la vaccination.
Mon intention n'est pas de discuter ce sujet, mais de vous transmet-
tre mon expérience personnelle.

Chose singulière, j'ai rencontré dans plusieurs familles, des enfants
vaccinés par des médecins qui travaillent de toutes leurs forces à
faire disparaître le virus vaccin de notre cité. Si ces médecins sont
convaincus que la vaccine cause de si grands ravages d:ns la consti-
tution, pourquoi 'lonc vaccinent-ils ? Ne pourrait-on pas rétorquer
contre eux l'argument favori qu'ils ont l'habitude de lancer contre
les vaccinateurs, de vacciner pour de l'argent ? Si ce n'est pas dans
l'intérêt des familles, mais par un motif sordide qu'ils continuent à
vacciner, ne sont-ils pas bien coupables d'agir ainsi contre le.r
conscience ?

Pour moi, n'étint pas convaincu par les arguments des anti-vac-
cinateurs, j'ai commencé à vacciner dès le commncement de ima
pratique et jusqu'à présent, je n'ai pu constater aucun des accidents
que l'on attribue à la vaccine. C'est ma conviction sincère que le
vaccin pur tel que je l'ai employé a pour effet de préserver de la
variole et que son emploi n'entraine aucun dus mauvais résulitas
que l'on a mis sur son compte.
..:Depuis le mois de mai ·1873, j'ai vacciné sept à huit cents
entants, je les ai revus pour la plupart au bout de neuf jours, et je
n'ai délivré alors des certificats qu'après avoir été satisfait du résul-
tat de la vaccination ; eh i bien, sur ce nombre, je n'ai pas en un
seul accident imputable à la vaccine. Si l'on s'en rapportait aux
écrits des anti-vaccinateurs, on serait porté à croire que la vacci-
nation produit très souvent de fâicheux résultats ; n'est-il pas remar-
quable que sur un aussi grand nombre de vaccinations, je n'aie pu
observer ces accidents redoutables que l'on a donnés comme des con-
-équences très fréquentes de l'inoculation du virus vaccin ?

J'ai été appelé très-souvent à traiter des varioleux, mais je n'en ai
pas encore rencontrés parmi ceux que j'ai vaccinés moi-même.
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Un certain nombre des malades avaient été vaccinés, mais com-
ment et avec quel vaccin, je l'ignore.

J'ai traité dans une même famille sept enfants atteints de variole,
pas un seul n'avait été vacciné. Au mois de Janvier dernier, j-, fus
appelé chez M. B......rue Seaton, pour sa femme atteinte de variole
confluente. Cette personne, âgée de 32 ans, n'avait pas été vacci-
née, elle allaitait encore un enfant très-faible, âgé de -Il mois. Je
vaccinai aussitôt cet enfant, ainsi qu'un autre âgé de trois anP et le
père ; la mère mourut au bout de trois jours, et les autres membre3
de la famille en furent quittes pour une légère indisposion. Où est
ici le mauvais effet du vaccin ?

D'après les études que j'ai pues faire et les faits que j'ai observés
moi-même, j'en suis venu à la conclusion, que la vaocine est un excel-
lent préservatif de la variole et par conséquent un bienfait inestima-
ble pour l'humanité.

Agréez, M. le Docteur, l'assurance des sentiments dévouées do
votre très humble confrère.

DR. J. GAGNON.

Monsieur le Docieur,
Je prends la liberté de vous écrire pour vous prier de me faire

parvenir de la lymphe vaccinale dont vous faites usage au Bureau de
Santé à Montréal. Je vous transmets en même temps un certain
nombre de pointes d'ivoire que vous pourrez peut-être utiliser. Je
puis certifier aux anti-vaccinateurs que le virus dont ces pointes
étaient chargées a été, dans nos campagnes, un préservatif infaillible
contre la petite vérole. Depuis à peu près 2 à 3 ans que la variole
fait des ravages dans les paroisses voisines, St. Roch, St. Ours,
Contrecoeur, etc., à ma connaissance, pas une seule personne de celles
que j'ai vaccinées avec le virus vaccin provenant de Beaugency, n'a
succombé à la maladie.

Dans un rang double de deux lieues, aucune des personnes vacci-
nées n'a été atteinte de la petite vérole, tandis que dans le même rang,
eent autres personnes non vaccinées ont été attaquées par la maladie
et un bon nombre de ces dernières ont succombé. Je pense que les
anti-vaccinateurs out mal observé ou ne se sont pas donné la peine
de voir suffisamment, car il leur suffirait de venir constater les effets
du virus vaccin dans nos campagnes pour se convaincre de son effica-
cité. Les preuves en faveur de la vaccination abondent. Si j'avais
l'habitude d'écrire, je prendrais quatre ou cinq paroisses voisines,
pour exemples, cela me suffirait pour démontrer l'efficacité de la vac-
cine sans aller chercher des preuves en Angleterre, en Allemagne ou
ailleurs.

Veuillez agréer, etc.,
D. J. M. DESROCHyES.

Saint Judes, Comté de St. Hyacinthe.
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Monsieur le Docteur,
Je vois, par le dernier numéro de l'Union Médicale, que les m4.

decins de Montréal sont divisés en deux partis, l'un en faveur de la
vaccination, l'autre se formant en association pour s'opposer à ce
moyen préservatif qu'il regarde comme illusoire et même dangereux.

Comme vous êtes officier de Santé de votre ville, et qu'en cette
qualité, vous avez été le but des attaques de vos confrères anti-vacci.
nateurs, j'ai cru que peut-être vous aimeriez à connaître tout ce qui
tend à prouver l'efficacité du vaccin.

Dans la paroisse de l'Ancienne Lorette, dont je suis le médecin, la
variole sévit avec assez de sévérité depuis quelques semaines. Qua-
torze personnes ont déjà succombé et sur ce nombre pas une seule
n'avait été vaccinée. Plusieurs autres, tant vaccinées que non vac-
cinées, ont pris la variole et j'ai pu remarquer que les premières
n'avaient été que peu malades.

J'ai vacciné près de deux cents personnes durant l'épidémie, c'est-
à-dire depuis près de deux mois, et j'ai constaté le fait que sur ce
nombre, il n'y a pas eu un seul varioleux.

Je vous donne ces chiffres avec toute l'exactitude possible, et en le
faisant, je n'ai pas la prétention d'en tirer une conclusion certaine en
faveur de la vaccination, ils sont sur une trop petite échelle ; mais
j'ai l'espoir que mes confrères des campagnes vous feront aussi con-
naître lamarche de cette maladie dans leur paroisse et, qu'ainsi
réunis, vous pourrez tirer une preuve concluante de ces faits qui,
pris isolément. pourraient être d'une importance mineure.

Agréez, etc.
DR. V. de L. LAURIN.

-:0:--
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Lectures on the Diseases of Infancy and Childhood. By CIHARLES
WEST, M. D. etc., Fifth Aierican from the sixth rev-ised andi
enlarged english edition. 8 vo. pp. 678. Philadelphia : leniry C.
Lea, 1874. En vente chez Dawson Bros.

11 n'est pas besoin d'insister sur les mérites et l'utilité d'un ouvrage
qui en est arrivé à sa sixième édition et qui, de plus, a été traduit
en allemand, en italien et en français. Ce livre représen-
te l'expérience de plus d'un quart de siècle d'un médecin qui
s'est consacré presqu'exclusivement dans les hôpitaux et .dans sa
pratique privée, à l'étude des maladies de l'enfance. L'auteur a
recueilli plus de 2,000 observations et a pratiqué près de 600 autopsiei
sur un total de 30,000 à 40,000 enfants qui ont été placés sous se
soins, et il nous donne, dans cet ouvrage, le résultat de ces études
cliniques si considérables.
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Danis le premier Fhpitre, l'auteur lait voir les diilieultés de l'étude
des m-ladies dle l'eitane.e et lo, moyens de les surmonter. Nous
voudrions pouvoir reproduire ici les exeellents conseils qu'il donne
sur la manière de s'y prendre pour approcher des enfants. pour ne pa
tout d'abord, leur inspirer la crainte et perdre ainsi le fruit de notre
examen. On reconnait dans ces petits détails le cliun'ien consomm4
qui ne néglige aucun moyen d'arriver à la connaissance de la mala-
die. de sa nature. de son traitement. Il est de Cait. que pour obsel-
ver les maladies de., ennfts, il faut un tact particulier que t'ou
perfectionne par l'étude, mais qu'un bon nombre de médecins. excel-
lents d'ailleurs. n'ont jamais su acquérir et pour lesquels lez affections
du jeune dge sont un livre 'ermé.

Le second chapitre consacré à des considérations générales sur le
traitement des maladies de l'enifiance porte le même cachet pratique.

Après avoir donné quelques tleicus sur les règles qui doivent gui-
der le médecii par rapport aux doses de., médicaments, l'auteur
passe en revue les moyens aniphloisiques employés dans la plupart
des maladies aigui¾ tels que lasaignée loe-de, les vésicatoires, le ier-
cure, l'antimoine, l'opii et les autres sédatifs et thit des suggestions
tr' opportunes sur le mode d'administration des remèdes aux en-
funts. Il avoue que si pratique diffère beaucoup de ce qu'elle était
autrefois ; il a moins souvent recours à la saignée. il a moins de con-
fiance dans le mnreure. il emploie l'an tinoine pilus rarement, enfin il
compte plus sur les pouvoirs dt la nattre et a moins de confiance
dans es propres ressources. Cet aveu. veaurt d'uni homme aussi
expérimenté. mériti! considération de la part (le ceux qui sont
trop portés à tire de la médecine percurb.itrice. l'es médecins qui-
'tsseturs, pourront vn faire leur profit. Coume beaucoup d'autres
médecins d'expérience. le Pr. West est très-réservé dans Fusage de
l'opium chez les enfimats et il prérère employer d'a utres agents contre
l'isomnie q ui lest pas cau.,é p:ar quelq ne douleu r aignë. [1 apparé-
cie à. leur juste valeur l'lhydrat3 de chloral et le lromiure de potas-
aimi, qui préemtent d'ine4imables avantges à ceux qui ont appris à
uanier ces deux puissants remeides. Soit séparément. soit en coi
binaisoni. ils semblent exercer une influence spéciale pour produire
le soiimmeil dans di vers déragemtenits du système nerveux, par exem-
ple dans le spasme de la glotte et la chorée. Ils rendent, de plus,
des services imnport:imts pour dissiper l'insomnie perA-istante que
I'on rencontre chaz les enfants délie.ts sans vouvoir. quelquefois, eu
déterminer la cause. >:'ns les maladies cérébrales ils ont l'avantage
de pouvoir étie employés sans uasiuer les symptômes et sont utiles
contre l'agitation que produit la fièvre, pourvu que l'influence ssi
mulante de l'opium ne soit pas indiquée. Ils n'ont pas cependant,
comme ce dernier agent, le pouvoir de faiiredisparaître la douleur, et
quand alors ils produisent le sommeil. c'est un repos agité et peu répa-
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rateur, et comme ils ont un effet sédatif' sur la circulation. on doit les
proscrire dans les ess où les forces vitales sont affaissées et aussi,
dans les maladies organiques du ceur.

Plus loin l'auteur parle du pouvoir merveilleux (ue possèdent le
bromure de potassium et l'hydrate de chloral contre les maladies
convulsives en général et en particulier contre l'épiepsie.

Le bromure lui semble préférable, mais pour obtenir quelques
résultats, il faut le donner à des doses plus forte que celles générale.
ment employées, soit, par exemple, deux *à trois grains toutes les
quatre heures pour un ei·tant d'un an, et de trois à cinq grains pour
un enfant de trois à cinq ans. S'il re produit pas d'effet dans l'es.
pace de trente-six heures, il faut alors ajouter un ou deux grains de
chloral, ou donner ce dernier en une seule dose le soir, tout en con-
tinuant le bromure si les effets sédatifs ne sont pas trop marqués.

Dans l'épilepsie, il est rare de ne pas voir une amélioration sensi-
ble, sinon une guérison apparente, suivre l'administration du bronu-
re de potassium, mais, d'après l'auteur, souvent cette influence vient à
se perdre et la maladie poursuit alors sa marche, malgré l'augmuen.
tition des doses. Toutefois, c'est le seul remède qui peut aspirer
au titre de spécifique dans le traitement de l'épilepsie.

Dans la chorée, l'auteur recommande fortement le sulfate de zinc
à doses croissantes, il commence par donner un demi-grain trois fois
par jour, il augmente d'un grain tous les jours et arrive à faire tolé.
rer ainsi des doses de 10, 1 a et 20 grains trois ou quatre fois par jour.

Il nous est impossible d'analyser les chapitres consacrés par l'au-
teur à l'étude dec maladies particulières, car il nous faudrait entrer
dans de longs détails sur ces différents sujets.

Qu'il nous suffise de dire que tout le livre porte l'empreint2 d'un
esprit judicieux qui a eu l'occasion d'observer beaucoup et qui a su en
profiter.

On trouvera dans ces pages les trésors d'expérience que l'auteur
a su amasser durant sa longue carrière.

DR. GEoRGE (RENIER

REVUE DES OURNAUX
PATROLOGIE ET CLINIQUE MEDICALES.

HOPITAL LARIBOISIERE.
SERVICE DE N. SIREDEY.

ANASARQUE ALBU.MIINURIQUE.-Le lait est le médicament dont
M. Siredey fait usage, mais non avec la rigueur de Karell et de Pé-
cholier. La diète lactée, en effet, pratiquée d'une manière absolue
devient insupportable aux malades et détermine même souvent. chez
eux des accidents qui les forcent à renoncer à ce traitement. M.
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Sirodey fait prendre à ses malades deux litre. de lait par jour, et il
leur permet en même temps quelques altnutits et boissons ; malgré
cette adjonction d'aliments, la rapidité d'action du lait se fait settir
dès les premiers jours du traitement. d'abord par la diurèZ, p','is
par la disparition rapide de touîs les piénoinènes d'épanchtment. Il
leur ordonne quelquelis en mene t'anps des purgatifs drastiques et
leur fait prendre de la pondr< de Jtver. Si lodème des iambes
est consiaérable, un véientoire est quelquclbis iécessaire pour faire
couler de la sérosité et anienier dit soulaement. Lorsqu'après sept
à huit jours de ce traitemient Vnl'mlioration ne se produit pas, le pro.
nostic est très-grave.

Malheureusement, le lait. qui ;.git- avec tant d'efiicacité sur l'a-
nasarque, lie modifie pas sensiblment la (oms)itionl des urines, et,
si le malade est guéri de la eompnilîcat.iu., il n'en est pas Moins tou-
jours atteint de son albuminurie.

Dans l'œdème lié aux affections cardiaques, le lait n'est pas moins
précieux, et si son action se fait suvent moins rapiderment sentir
que dans les cas précédent-, elle n'en est pas moins manifeste, et a
été très-évidente sur plusieurs malades du service.

ArrRiEs DICAONS 1U W .- Pendant que nous sommes sur
le chapitre du lait. cet aliment si précieux à tous les points de vue,
il ne sera pas sans intétét de relater quelques états morbidcs" dans
lesquels M. Siredey Fa employé avec un égal succès. Ces indie%-
trions seront suitout utiles aux médecins qui, habitant les pays de
production du lait, seront à mamnîêue de le faire prendre à leurs in:la
des tout frais et sans aucune sop)histicationl, ce qu'il est, le plus so-
vent, complétement impossible d'espérer dans les grands centres. Je
suis persuadé qlue dans ces lit ureuses conditions. les résultats seron.
encore plus rapides et plus favorables qu'ils ne se sont présentés
dans la pratique des hôpitaux.

L'usage du lait est de pratique courante dans l'ulcère de Iesto.
mac. et cette faveur n'est que justifiée, car quel médecin n'a été à
même d'apprécier les etfets surprenants de cette médication : un
ialade atteint de cette douloureuse affection, ne peut supporter
aucun aliment ; il arrive à un état de maigreur souvent extrême
vous lui ordonnez la diète lactée, d'abord par petites quantités : il
ne le vomit pas, les douleurs cessent et avec ces deux symptômes dis-
paraît tout le cortége dcs accidents qui en étaient la conséquence.

Dans le cancer de l'estomae le traitement par le lait n'est pas aussi
fréquemment employé : aussi ne sera-t-il pas sans intérêt de citer
plusieurs cas de carcinone stomacal bien constatés dans lesquels le
traitement par les préparations opiacées. par la viande crue et la
pepsine n'avait pu arrêter les vomissements ni faire aceepter d'ali-
ments aux malades ; sous l'influence de la diète lactée, les vomise-



L'UNION MEDICALÉ DU CANADA.

inents ont Ces:é, et si l'in ne pouvait e;érer 1a iuérison du malade,
c'était au moisis une e-m-olatoni our lui de voir cesser momentané-
ment ses souffrances.

Dans un cas d'anurie avec accidents urémiques, un traitement
par le lait et la digitale a fuit capidemevnt remonter la (u-intité d'u-
rine à deux litres par jour. et le accide-nt urémiques ont disparu
presque imédiatement.

Puisque nous soimez d:ns un service d'ac'ouement, il ne sera
pas hors de propos de sign:der les heureux effets du lait dans la lien.
terie des enf.ntà sevrés trfop prénaturénient ou auxquels, selon la
pr.atique m:dheureusem et en uî:ge d:ms beaineoup de pays, on a
fait avaler forces bouillies et autres aliments indigestes du mime
genre. Mais lan'z ce cas. lorsque l'enf*ut est trè- jeune, il ne Suffit
pas seuleiiieiit de lui f.ir prendre de boit lait de vache ; souvent le
Lit d'une nourrier est indi - ble et isti la seule res-ource pour
sauver la %ip de l'enf.ant

ANGIN'E <'.'AItIIIALE- . Sireev- -l plait à rappeler à ses
élève, les ingnifiques ler;s iur Faa..inte catarrlhale, de son ancien
maître M. Gendrin, lv ainm qui ,)it re-tées prothdémnt gravées
dans sa néioire : et dquelle, il a, d lns maintes circonstances. été
à même de vérifier la justesse. Atsi. dans- lev cas de ce ;;enre, a t il
soin, après avoir f.lit prendre la pudre d'iéc en;auhia à m iialade.
de lui ordonner soit du subLate d. quinine. m'it du quinquina, 'elona h
méthode de ce vénéré maitre. Sona> l'iniluence de ce traitement les
accidents fébriles. qui rev<naient par accès plu, ou moins réruliers.
disparaisent, ct leur dlisparitin active p la guérisona de fan-
gine elIle-même.

'AlT A1EMENT DU TENtA SOL1UN. PAR .E Dr. F401iEiR, de Mar-
bath. I W Idihwl. w d Or s m Blai , 1 $7 , °,- 2j).
-Le fait qu'on rcconmnand,! et vend à des prix élevés tant de remèdes
secrets contre le ver solitaire est la preuve pour l'auteur. qu'il règne

coore bien de l'incertitude parimai les -decins sur la manière de st
guérir de cet hôte : aussi pense t :J qu'il n'est pas superflu que la
praticiens publient la éêthle qu'ib, ont trouvée la meilleure. Chez
le premier malade (lui se présentà à lui pour pareil traitement, il
piescrivit d'abord sans succès une décoction de racine de .grenadier
et l'extr.it éthéré de fougère male ; le kamiala ie réussit pas mieux.
D]ts le .leuxième mnal:ade, il se servit du cousso qu'il a eimiployé dès
lors sans exception et sans avoir jamais vu d'insuccès, sauf un jeune

garçon de 10 ans qui dut reprendre le miêmne remiède au bout d'uà
au pour une récidive qui ne se rena>uvsehpas. Seulement, il insiste
pour luon nle donne pas ce mnédieaient. au dessous de la dose de D
grammes pour un adulte. Voici d'ailleurs les détils de sa m:ièrt
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d'admttinistrer ce médicament. La veille, le malade prend le matin
du eaflé noir, à midi de la choucroute ou des carottes, le soir une
soupe à l'eau ou de nouveau de la choucroute. Le lendemain, eufe
noir le matin, puis 1 ou 2 ieures après vient l'dmnjeistration de la
poudre de cousso. La dose sn étant Assez forte, les malades ne la
prennent pas souvent tout entière, et comme d'ailleurs il est bon de
les surveiller à cause des envies de vomir qui surviennent, l'auteur
reste auprès de soi m:duade ju euà ce que celui-ci ait tout pris, pour
peu qiue cela lui soit possile, ce qui équivaut a. I heure au plus. Il
faîit de la poudre ia à 5 potions, dont. chacune est mêlée à de l'eau
fraiehe avc adymetion de jus de citron on de gouttes d'Iloffimann,
et après la prise de chaque dose, il laisse boire,à son malade un peu
d'eau froide. Selot qu'il y a Plus ou moins d'envies de vomir, les
paules doivent être plus ou moins graudes. Deux heures après le
oeuîsu. l'auteur fait prcsdre qjue'lqjues cuillerées de potion laxative

de Vienne, et dans la majorité de., ens le ver ebt expulsé au bout de
2 à 4 heures. Quand on n'a pas vu la tête du tienia soliun, le seul
inoyei de savoir si le malade e.st geuéri. c~est l'absence constatée de
bouts de ver solitaire pendait lîtnnée qi suit.. 1i ne fauît paQ ou-
blier, toutefois, qu'il y a des va, ou il y avait <d.ux taîmîs dont un
seulement aura été expul,é et d'autres où il se produit une nouvelle
infectioni. La c dnse de' l'isuccès de tut de enres par le tousso con-
sit0 tantot lain: la mnî:uvaise qualité du mîedieaînent, tantôt et bien
plus souvent dans l'insuffisance de la dose. er dains tous les ouvrages
que l'auteur au consultéz. il l'a trouve indiquée plus faible que la
sienne, et plu4surs de ses iialades lui !itirment avoir deja pris la
mêime poudre sais succès ; mais. disient-ils. la potion en était bien
petite. Après 14 ans de pratique il recommande chaudement. le
COUSSO, litais a la dose de 2) grammes

TR. ATTEMiENT D is <nal RICTION INTESTI.LES PAR LI.IECT1ON
naNs L'INTEsTIN DE QUANTIT E N MES DE LIQUIDE. {.44Ninf

edird jor1... - Le docteur Rattey conmseiile cointre les obstrue-
tmns intestinales. l'inject ion par l'anus de (ianîtité's considérables de
lquir. En mettant le patient sur les -en-x et les coudes, et le
maintenant dais cette position. il est pssible de lui introduire des
qiintités éniormes de liquide dans le amnl intestinal.

On doit préparer 1' litres environ d'eau chaude à a température
du corps. On emploie une gr:mnde serinigue. Dès que le malade se
plaint de la di-tenioI. 'n ai Vnd4 un peu : puis., lorsue le ténetme
est pasé. oit pouse d( nouveau doucement. l'n aide soutient les
bords de mt'an< avec les deux ma:ins miunies d'unime serviette Quand
an sent. que la ré lisi:"e ne va plus étre posible on pres.e rapide-
ment et bri.u 1î imenît le pistai. de la seringue, puis on laê retire.

('ne sé'rie de eas de suecè- omt été publié. Dais l'un d'eux, un
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garçon de 12 ans reçut six litres de liquide; un homme de 55 ans en
reçut plus de douze litres. Ces maladee guérirent.

M. Battey affirme que l'eau injectée ainsi franchit la valvule iléo-
cScale, et peut même arriver à la bouche. Une femme de vingt-trois
ans souffrait d'une obstruction intestinale. On lui injecta doucement
de l'eau savonneuse dans l'intestin. Neuf à dix litres de liquide
avaient été introduits lorsque la malade fut prise de vomissements
abondants, et elle déclara qu'elle sentait le goût savoureux dans sa
bouche.

Une autre fois, un homme de soixante ans, atteint de hernie étran-
glée, fut endormi, et on lui injecta de l'eau tiède dans le rectum jus-
qu'à ce que des vomissements très-abondante, de matière incolore,
fissent penser que le liquide avait traversé l'estomac. Ce malade
guérit.

Sur le cadavre, des injections abondantes dans le rectum ont fini
par arriver à la bouche.

Le liquide agit en déplissant l'intestin ou en désagrégeant les
matières intestinales. Le docteur Battey croit le premier avoir dé-
montré que de telles quantités d'eau, 12 à 15 litres, peuvent être
introduites sans danger, et que le liquide injecté par l'anus peut ar-
river à la bouche. Il préfère cette injection à celle de l'air, qui est
irritante ; aux matières gazogènes, dont on ne peut mesurer l'action.
Il conseille de l'employer le plus tôt possible, avant qu'il n'y ait d'al-
térations profondes des parois de l'intestin. La méthode ne deviendiait
dangereuse que si on employait une pompe trop forte.

(Medical Record.)-Journal de méd.

INCONTINENCE NOCTURNE D'URINE ANCIENNE GUÉRIE PAR LE
BROMURE DE POTASSIUM, par.le Dr. BLANCHARD (de Genève).--
X... ,vingt-quatre ans, a, depuis sa première enfance, une inconti-
nence nocturne des urines ; depuis cette époque jusqu'à aujourd'hui
(janvier 1874), cette incontinence a présenté des alternatives plus ou
moins longues d'aggravation et d'amélioration ; mais les intervalles
entre les accidents n'ont jamais dépassé vingt à vingt-cinq jours.
Cependant le malade a subi divers traitements : à deux reprises
différentes, pendant plusieurs mois, vers l'âge de neuf à onze ans
il fut soumis, d'après le conseil de Trousseau et suivant sa méthode,
à l'extrait de belladone ; la dose fut portée assez loin. Plus tard, à
quatorze ans, il fut traité .par l'hydrothérapie pendant deux ou trois
mois. Ces deux méthodes amenèrent une amélioration, et le malade
qui jusqu'alors avait souillé son lit à peu près chaque nuit, resta par-
fois huit ou dix jours et môme trois semaines en parfaite santé.
Mais à ses moyens étaient associés un régime reconstituant, une diè-
te fort s4vère : le soir, viande rôtie et vin en petite quantité, jamais
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de potage ni de boissons aqueuses, et une surveillance rigoureuse

(réveillé au milieu du premier 'sommeil). Malgré la continuité et la

régularité du traitement, le moindre écart de régime .un verre d'eau

par exemple, ou la moindre excitation psychique qui vînt agiter
le sommeil ramenait à peu près infailliblement l'incontinence.

On essaya également de la strychnine ; les accidents furent aggra-
vés et on renonça à tout traitement. La puberté airiva, les acci-

dents diminuèrent de fréquence, sans jamais disparaître pour un

temps prolongé.
Actuellement (janvier 1874), le malade jouit d'une excellente

santé ; il est fort et bien développé, a un tempérament sanguin assez

ardent. Rien À noter comme antécédents héréditaires. L'inconti-

nence reparaît en moyenne deux on trois fois par semaine, mais ces

intervalles sont fort irréguliers : un verre de bière, une causerie un

peu tardive après une journée fatigante déterminent presque fatale-

ment l'incontinence peneant la nuit suivante.
A partir de la première semaine de janvier, le malade prend cha-

que jour un gramme de bromure de potassium, et dès les premiers

jours du traitement, l'incontinence est moins fréquente ; au bout de

dix jours, elle cesse absolument et cet état se maintient tant que dure

le traitement, c''est-à-dire pendant trois mois environ. La fatigue et le

régime n'ont plus aucune influence sur la santé du malade : il peut

impunément se nourrir À. sa guise sans craindre de voir reparaître les

accidents.
Novembre 1874. Le malade ne suit plus de traitement depuis le

mois d'avril dernier ; l'incontinence d'urine a reparu deux ou trois

fois, toujours à des intervalles fort éloignés et sous l'influence d'é-
carts de régime considérables. (Lyon médical)

ANTAGONISME ENTRE L'HYDRATE DE CHLORzAL ET LA STRYCHNINE.

-Le Dr. J. Hughes Bennett rapporte, dans le British Medical
Journal du 3 octobre, une série d'expériences qu'on a faites sur ce
sujet, expériences dont on peut tirer les conclusions suivantes :

10. Que, après une aose mortelle de strychnine, on peut sauver la

vie, en amenant l'animal sous l'inflnence de l'hydrate de chloral ;
2o. Que l'on peut compter plus sûrement sur l'hydrate de chloral

pour sauver la vie, après une dose mortelle de strychnine, que sur la

strychnine, après une dose mortelle d'hydrate de chloral ;
3o. Que, après une dose de strychnine produisant de graves con-

vulsions tétaniques, on peut réduire beaucoup ces convulsions et en
force et en même temps en fréquence, par l'emploi de l'hydrate de

chloral, et par conséquent épargner au malade beaucoup de souffrance;
4o. Que, quant à ce qu'il en est des limites de l'antagonisme des

deux substances, une dose beaucoup trop forte de strychnine pent

tuer avant que l'hydrate de chloral ait agi, ou que, la dose de l'hy-
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drate de chloral doit être si forte, pour lutter contre une dose exces,
sive de strychnine, qu'il y a à craindre de voir survenir la mort pro.
duite par l'hydrate de chloraL.

î5o. L'hydrate de clloral atténue les effets d'une dose mortelle de
strychnine en abaissant l'exes de l'activité reflexe, amenée par cette
substance. tandis que la stryehnine peut atténuer les effets d'une
dose mortelle d'hydrate de chloral, en élevant l'activité de la corde
spinale ; mais elle ne paraît pas être capable de Éaire cesser le coma
produit par l'action de lhylrate de chlioril sur le cerveau.
-Echo de la presse iidicale.

Us L'AD)MINISTRAIO>N DE L'11YRATE D eLORAL P>A1 LI
REC1TTUM, CONTRE LES VOMISSE3IENTS PENlIANT LA GROSSESSE.-
PAR LE Dr. D. B. SsMMON.-le Dr. 'l. B. 'inimmonsi chirurgien
en chef de l'hôpital de Ken, Yakahama, Japon, eite quatre cas de
vomi assemients exces sifs pend an t la grossesse, dans lesquels des doses
de trente grrains de chloral, matin et soir, administrées danîs un inu.
elage par le rectum, ont donné un soula .remen t imarqué. - S'il se
présente une autre occasion, écrit le Dr. Simmons, d'avoir recours i
ce mode de traitement, nouz sommes résoiu à commencer par des
doses plus rortes. convainus qu'une impression décidée, produite
tout d'abord par le remède, n'en denamandera que deux ou trois répé-
tions, pour arrêter le mial, dit inlus pour le motent. Nous croyons
que l'hydrate du chloral. administré (le cette façon, soulagera la
plupart des cas de vonissemîents nerveux ou sympathiques, spécia.
lement où il n'y a pas d'iniannation. Mime pour la hernie
étranglée, en théorie, ce remède doit donner de bons résultats, non-
seulement en arrêtant les vomissements, mais ,n produisant un re-
lichemnent de l'anneau constricteur de l hernie. Il faudrait aussi
l'essayer pour le choléra. iNcir- York ,u'edire/ /r<ordi. - Erho de
lta Presse Médicale.

Ca~OsoTE DNANs. 1.ANuE TONSLAI.-I y a environ troS
semaines, je donnai des soins au sieur (..., marin. à Arcachon.
atteint d'une anginae tonsillaire aiguë avee fièvre. Les a:umygdales.
les piliers. le voile du palais. étaient lc siége d'une in1flamnmation
intense. et étaient recouverts d'exsiidation. Le malade tenait tou.
jours sa bouche entr*'ouverte pour laisser sépanteher la salive qu'il ne
pouvait avaler. car tout moînuvenent. de déglutition lii était devenu
impossible. tant la douleur était vive et les parties tumétiées. Mat-
zré in traiemnent a-scz actif. voyant que létat. inflanmîmatoire sie
retrocédait pis et eraiguint qu'il n'abmtît à uni phle<-gmcon, j'allais
faire une applic:tion de sangsues, lorsque la note du Dr. Spangler,
publiée dans l'Eclecti- mediral journal, mie toiba sous les yeux.
Je résolus de lemtiuployer, et l'ornlai le gargarisme suivant:
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M ucilage de lin ........................ 200 gr.
Créosote........... ...................... X gouttes.
Alcool ..................................... q. s. pourdikoudre.

Le lendemain, je trouvai mon malade levé, il avalait avec assez de
facilité, et je fus étonné de l'amélioration qui s'était opérée dans un
temps aussi court. J'ordonni un second gargarisme qui termina
h guérison.

Cette préparation n'est pas désagréable au goût. et, conne on le
voit, n'a provoqué aucun accident.
- Bordran.r d. Di. Bo rNAL.

N lTen LE TMIrEnNT m: iA COQUEICII., parle Dr Bur-
ein.ii. de Berlin kriutschI Alinik, l74, No 41 .- Pour le trai-
teeiînt de cette maladie, l'auteuaar a employé pendant l'été de 1873
dos iapeurs d'une solutitm contenant de 1 1 12 à 2 pour cent d'acide
pliénique c es vapeurs sont produites en faisant bouillir la solution
susdite dans la cliaudiêre d'un appareil dc Sigle ou tel autre analogue

etdi strois fspar jour pe nt deux ou trois minutes environ
dans la bouiche lrmntouverte -à,unie distance dle 20ý centimètres à
peu près de l'extrémité du tuyau conducteur de la vapeur.
L'important est que le i-tlade fasse des inspirations profondes, afin
<quiil pénètre bc plus pos.ible de viapeur dans les organes respiratoires.
L'auteur a réussi aveec emodus facendi chez les petits enfants de

ans, sans renciontrer de résita.nce marquée. Le résultat fut très-
Cavorable, les violents paroxysnes de toux disparurent en 2 à 3 jours
et la coqueluche fit plaee à un simple eat.irrhîe dans l'espace de huit
jours environ. Ce genre de miiédieation réussit souvent d'une manière
surprenante dans les affections eatarrhales des ligaments vocaux, et se
montre aussi utile dans les catarrhes chroniques de la traehée-artère,
spécialement quand l'expectoration revêt un caractère putride ou pré-
s.-nte la couleur jaune particulière à la prodnetion ies hampignons.

T!%i:,ENTDE l. EIN ENGICE cmÉn no-sPILNAE, par DAWSO.--
1A'pium et la stryehnine, depuis les recherches de Brown Sequard,o'int bannis de la thérapeutiqule des maladies de la moelle dans les-
quelles l'on suppose un élément conzestif. C'est ici l, belladone et
l'ergot dc ile, conmm excitant, vaso-mote irs, qu'il faut employer.
L'a hr'ladnne peut être employée sous forme d'enph;itre ou de glyé-
rolé au tiers d'extrait de beiladlone. Pilules de glhace contre les vo-
nummînts, pilules d'extrait aqueux da.loës contre la sonstipation,
contre ';rsonuie .

Extrait de chanvre indien...... 50 centig.
Extrait de cigu ........... 25

En potion ou Ci pilules.
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Le bromure de potassium ou le chloral sont ici moins indiqués
Une sonde à demeure dans la vessie pour la tenir toujours vide. Au-
tant que possible, alimentation tonique. La quinine est indiquée
par les sudaminas, par une température élevée, par un pouls accéléré.
Les convulsions sont aussi combattues par la quinine, 0,50 cent. à
1 gr. 50. (Medical Times).-Lyon Médical.

-:0:

PATHOLOGIE ET CLINIQUE CHIRUIGICALES.

DU SYSTÈME ANTISEPTIQUE A LA CLINIQUE DE LISTER, par M.
RickmannJ. Godlee (The Lancet, 1873, t. 1er, Nos. 20 et 21).-
C'est après un séjour de plusieurs mois à Edimbourg et avec la per-
mission du professeur Lister que l'auteur a publié cet article inté-
ressant.-Actuellement le professeur de chirurgie d'Edimbourg uti-
lise trois substanees différentes à titre d'antiseptiques, à savoir :l'a-
cide carbolique ou phénique, l'acide borique et le chlorure de zinc.
A chacune d'elles il attribue des propriétés et des indications spé-
ciales.

L'acide carbolique se distingue des deux autres surtout par sa
volatilité, ce qui le rend surtout utile pour nettoyer des cavités dont
il désinfecte l'air qui y pénètre. M. Lister l'emploie actuellement
au moyen du gaz. Pour lavages, il utilise une solution aqueuse de
1 : 20 ou de 1 : 40, la première pour détruire des organismes qui
existent déjà, l'autre sous forme de pulvérisation lorsqu'on change
un pansement. Avant leur emploi, il plonge les scies et les pinces à
os dans une solution huileuse de 1 : 10, qu'il emploie aussi pour cer-
tains ulcères recouverts de putrilages : s'agit-il d'algalies, il suffit
d'une solution huileuse de 1 : 50 ; quant aux bistouris et à la plupart
des autres instruments, il se borne à les plonger dans une solution
aqueuse d'acide phénique.

M. Lister a utilisé le faible degré de solubilité de l'acide borique
dans l'eau pour préparer un lint (charpie anglaise) spécial, le " Bor-
lint ", qu'il obtient en plongeant du lint dans une solution concen-
trée (1 : 4) d'acide borique dans de l'eau chaude qui en dissout cinq
fois plus que l'eau froide, et l'acide borique se dépose sur le lint à
mesure que la solution se refroidit. Il utilise également une solu-
tion saturée d'acide borique dans de l'eau froide pour des lavages ou
pour humecter des compresses, qu'ou recouvre après leur applica.
tion sur des ulcères d'une couche de " borlint. " Cependant ordi-
nairement celui-ci est employé seul et comme pansement sec. L'a-
vantage de cet agent antiseptique consiste dans le peu d'irritation
qu'il produit ; il s'approprie surtout aux ulcères superficiels.

Quant au chlorure de zinc, dont l'emploi en chirurgie est assez
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ncien déjà, il se distingue par sa puissante action contre la putri-
dité et par le fait qu'il protége pendant trois jours de la putréfaction
les partiei sur lesquelles il a été appliqué : mais comme non-seule-
nient il n'est pas volatile comme l'acide borique, mais encore qu'il
est très-caustique, l'emploi d'une solution aqueuse (1 : 12! est ré-
servé par M. Lister pour les cas où il opère eur une partie où la dé-
romposition -s'est déjà produite, ou dans certains cas où il y a une
communication avec les cavités normales, par exemple après l'incision
des fistules.

Un des cas dans lesquels la méthode antiseptique de Lister est
particulièrement utile, c'est la transplantation de peau d'après le pro.
cédé du Dr. Reverdin : il nettoie préalablement avec l'acide phéni-
que ou l'acide borique, la surface ulcérée, le point auquel il veut
emprunter un fragment de peau, l'ongle de son pouce sur lequel il
coupe celui-ci en de nombreux fragments de la taille d'une tête d'é-
pingle, et ceux-ci sont ensuite fixés et le tout recouvert de '' bor-
lint ".--lRv. de Tihér. iIéd.-Ch-ir.

HYDROCÈLE VAOINALE.-PONCTION ET INJECTION IODÉE.-
COMPRESSION.-M. Tillaux n'a pas obtenu de guérison persistante,
au moins chez l'adulte, en employant la méthode de M. Monod, qui
modifie le liquide et lui permet de se résorber (soustraction de quel-
ques grammes de liquide, et injection d'une même quantité d'alcool
avec la seringue de Pravaz.) Chez les très-jeunes enfants, au "on-
traire, il serait porté, d'après sa propre expérience, à croire qu'on
peut attendre de cette méthode un résultat plus satisfaisant. Pour
l'adulte, il opère par la méthode classique iponetion et injection
i0dée à moitié1  Afin d'éviter la piqûre du testicule, il pratique
toujours la ponction en faisant, en même temps, tenir une lumière
sur le côté opposé de la masse liquide dont il choisit, séance tenante,
la partie la plus transparente pour enfoncer le trocart.

Lmiiédiatemenut après l'opération, il fait, à l'aide d'une eiji-asse
de petites bandelettes de diachylon, une compression sur le scrotum,
afia de diminuer la tendance au gonfle'nent qui, pendant les pre-
lmiers jours, est parfois considérable. Dans le cas d'hydrocèle dou-
ble, M. Tillaux n'opère pas des deux côtés le nième jour. non . pas
(Ju'il croie que l'injection d'une tunique soit capable d'agir sur sa
i'>nigénère et de guérir l'hydrocèle de l'autre côté, mais parce qu'en
faisant les deux opérations, on donne lieu souvent à une tuméfae-
tion ultérieure extrêmement prononcée. (Revue internatioiiale.-
Echo de la pi-esse médicale.

DU TRArTEMENT DES ADÉNITES AIGUES iUPERFICIELLES PAR LE
COLLODION ÉLASTIQUE, par le DR. TOuRNiÉ.-Le collodion possède
&s propriétés antiphlogistiques, que les médecins ne mettent pas
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assez à contribution. C'est surtout dans les phlegmasies superfi-
cielles, ks adénites, et celles du cou en particulier, graves à cause
des cicatrices qui leur succèdent, que le collodion est souverain ; il
agit, dans ces cas, bien plus activement que dans les' phlegmasies
profondes, siégeant dans les cavités splanchniques. . Le DR. Tournié
déclare n'en avoir jamais obtenu de bons effets dans la métropérito
nite, ainsi que Robert de Latour l'avait annoncé, et nous sommes de
l'avis de M. Tournié. Le collodion est d'autant plus actif qne l'in-
flammation siége dans un tissu voisin de la peau ou dans la. peau
elle-même, et le Dr. Tournié peut citer dix cas dans lesquels des
adénites cervicales aiguës se sont résolues sous des couches successi-
ves de collodion.

Lorsque l'engorgement ganglionnaire a une forme chronique, que
les glandes sont dures, indolentes, sans chaleur à la peau, on ne peut
compter sur une action favorable du collodion. Il en est de même
si les glandes sont abcédées ; le pus n'est pas résorbé, et il se forme
une ouverture qui donne lieu à une cicatrice.

C'est lone dans l'inflammation aiguë, mais non encore parvenue à
le suppuration des ganglions lymphatiques superficiels, que siége
l'indication du collodion élastique en badigeonnages.

Comme le Dr. Tournié, nous avons obtenu de bons résultats du
collodion dans l'inflammation non suppurée des ganglions ; nous en
avons aussi retiré de bons effets dans la, lymphangite et l'érysipèle;
mais, comme lui, nous n'avons pas eu à nous en louer dans la métro-
péritonite.-Bordeaux méd.

TRAITEMENT DU NMVUS MATERNUS PAR L'HUILE DE CROTON TI-
GLIUM, par le docteur SMET. - L'auteur avait affaire à une petite
fille de cinq ans, qui présentait au-dessous de la paupière inférieure
une tache sanguine large comme une pièce de cinquante centimes,
un peu saillante vers son milieu, et parcourue en tous sens par de
nombreux petits vaisseaux superficiels.

Après avoir vainement essayé la revaccination, .les instillations de
perchlorure de fer dans les vaisseaux préalablement divisés par des
traits de lancette, l'auteur imagina le procédé suivant :

Une quinzane d'aiguilles à coudre furent plantées à travers un
bouchon de liége de telle façon que leurs pointes disposées suivant la
forme de la tache faisaient une saillie de deux millimètres environ.
Le bouchon ainsi préparé fut trempé dans l'huile de croton tiglium,
puis exactement appliqué sur la tache, dans laquelle les pointes d'ai-
guilles pénétrèrent par un brusque mouvement de pression. La dou-
leur fut d'abord assez vive, mais dura peu.

Le lendemain, il y avait du gonflement : quelques pustules s'é-
taient développées ; l'enfant ne souffrait pas.

Le jour suivant, une croûte s'était formée, entourée de vésiQules ;
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on pouvait déjà coutater que quelques uns des vais.eut n'étaient
plus visibles et que les autres contenaient des caillots. On fit alors
sur la plaie avec une petite plume une légère application d'huile de

croton. Cette applicatien fut, par prudence, répétée trois jours
après.

Bientôt le résultat acquis fut complètement satisfaisant. La ta-
che avait disparu et l'opération ne laissait plus aucune trace.
-(Lyon m ia.

SYPIILIUlldiAPIIE.

QL'AND ET COMENT FAliT-IL DONNER LE 31ERCuRE DANS LA
SYPHiLs, par JoNATIAN iluTeilNsoN. de Londres.-Hutchinsonl
considère le nercure coimie un véritable antidote du virus syphili-
tique et le croit capable d'arnener une guérison complète ; cette gué-
son est prouvée p-tr le retour de la santé, et en quelques cas par une
nouvelle contagion. La probabilité de la cure radicale dépend de la
période à laquelle le remède est donné et de la persévérance avec
laquelle il est pris: il faut faire pénétrer dans l'organisme une
quantité considérable de mercure et en continuer l'usage pendant
très longtemps. Le ptyalismie, loin d'être bienfaisant, doit être
évité avec soin ; il s'oppose à la prolonwation du traitement. Si le
malade montre une susceptibilité particulière pour le mercure, il
faut se contenter d'en réduire la dose sans le supprimer.

Il est impossible de commencer l'administration du mercure trop
tôt; il faut y recourir sans plus tarder dès qu'un chancre montre de
la tendance à s'indurer. L'auteur affirme que beaucoup de chancres
indurés, traités de bonne heure par le mercure, ne sont jamais suivis
des symptômes caraetéristiques de la période secondaire. Dans d'au-
tres cas, les symptômes secondaires se montrent, mais sont générale-
ment noins intenses, ou bien leur apparition est retardée (ce qui
prouve non pas l'impuissance dîu mercure, mais l'insuffisance du trai-
tement).

Il est probable que les chances d'apparition de phénomènes tertiai-
res sont en raison directe de la gravité et de la durée de la période
Secondaire. Ces symptômeo.s tertiaires seraieut plus rares et moins
graves chez les malades traités sérieusement par le mercure.

Ou n'a pas encore prouvé jusqu'ici qu'il y eût des formes de sy-
pliis où le mercure soit contre-indiqué ; cependatt, en règle geué-
raie, il faut s'eu servir avec plus de précaution d·ns les formes ulcé-
ratives.

L'iodure de potassium ne possède que peu ou pas d'influence sur
les symptômes primitifis et secondaires.

Le mode d'administration du mercure est sans importance ; quand
une méthode ne réussit pas, il 1ut essayer d'une autre.
(The Lancet.)-Annales de lkematotwûlogie et de Syphiligruphie.
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PaCIS HISTOLOGIQUE DE LA BLENNORRHAGIE VIRULENTE, par
le Dr. ARSÈNE BONNIÈRE.-Conclusions :

10. La blennorrhagie n'est point une simple affection catarrhale
des muqueuses;

2o. C'est une affection spéciale, virulente, des réseaux lymphati-
ques, une lymphite spécifique essentiellement contagieuse

3o. Elle est spéciale aux muqueuses à épithélium pavimenteux;
4o. Les muqueuses tapissées d'une autre forme d'épithélium en

sont absolument indemnes ;
5o. La plupart des complications sont diathésiques ou provien-

nent d'une sorte d'infection par l'absorption du mueo-pus. (La Tri-
bune médicale.) -Echo de la Presse médicale.

OBSTETRIQUE ET GYNE0OLOGIE.

REMARQUES SUR LA NATURE ET LE TRAITEMENT DES POSI-
TIONS OCCIPITO-POSTÉRIEURES DE LA. TÊTE, par le Dr.

ANGUS MAC-DONALD.

(Lu à la Société obst. d'Edimbourg.)
Les accoucheurs savent depuis longtemps que, lorsque la tête

arrive près de la base du pelvis, avec son long diamètre disposé de
telle manière, que la fontanelle occipitale sòit dirigée vers une des
deux symphyses sacro-iliaques, le mécanisme normal de l'accouche-
ment peut être ennuyeux et qu'il peut même être interrompu et
dérangé.

Par le fait de ces interruptions et de ces dérangements, il peut se
produire un mode particulier d'accouchement, que les anciens accou-
cheurs appelaient face au pubis. Ce n'est pas toutefois, nous le
savons, un mode particulier de présentation, mais simplement une
position occipito-postérieure arrêtée.

Elle n'en est pas moins une terminaison pleine de difficultés,
même lorsque la tête a effectué sa rotation avec l'aide du forceps.
Il faut des soins et des ménagements particuliers pour prévenir les
blessures de la partie inférieure du vagin, surtout chez les primi-
pares. Ces considérations et le peu d'accord qui règne parmi les
autorités obstétricales à propos du traitement des cas difficiles m'ont
engagé à entretenir quelques instants la Société de ce sujet.

En croyant, comme je le fais, avec un grand nombre d'auto-
rités continentales, que la tête entre ordinairement dans le détroit
supérieur, son grand diamètre tourné plus ou moins exactement
dans le sens du diamètre transversè du bassin, j'admets nécessaire-
ment que les cas de présentation occipito-postérieure ne deviennent
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tels que lor.que la tête a avancé quelyne peu dans le bassin et qu'ils
ne présentent liabituellemen t aucune diflieulté particulière avant que
la tête rencontre la résistance du plancher du bassin.

Nous nous sommes assuré, dans un grand nombre de cas, que la
tête-a bien cette position transverse.

Ceux qui soutiennent que la tête occupe tout d'abord la position
oblique, font valoir comme argument que les parties molles dimii-
nuent lalongueur du diamètre transverse. Cette raison n'a nulle va-
leur, car si on examine sans prévention un bassin de femme frais,
on verra que les parties molles empiètent bien plus sur l'extrémité
des deux diamètres obliques.

Néanmoins la convergenîce gr'aduelle des côtés du bassin aux extré-
mités des diamètres transverses oblige la tête à prendre une position
telle que son axe antéro-postérieur coincide plus ou moins avec un
des diamètres obliques, bien avant qu'elle ait atteint le plancher du
bassin. A cette hauteur, le court fareeps n'est ni assez long ni
assez résistant pour permettre de saisir la tête dans les cas difficiles,
alors que l'occiput restQ en arrière. Nous demandons donc que, en
thèse générale, on emploie le long forceps, ce qlui peut être suivi de
désordres dans les parties molles, si la rotation de la tête se fait pen-
dant les tractions..........

Je dois terminer en formulant les prineipales règles pratiques que
je nie suis proposé de déiontr-r dans ce travail

-Io Nous pouvons assurer que dans toute position occipito-pos-
térieure persistante, on a affaire k, quelque particularité pelvienne ou
à une tête d'une grandeur disproportionnée et que, en règle générale,
toutes les tentatives pour reetitier la position de la tête demeureront
infructueuses et seront même dangereuses si on les effectue avec
leviers, forceps, etc.

2o. La seule exception qui existe est le cas où le retard momentané
est causé par le déplacement accidentel d'une petite tête ; on a alors
l'alternative d'attendre que les puissances normales (le la parturi-
tion effectuent l'accouchement, ou de le faciliter en rectifiant à temps,
avec la main, la position de la tête.

3o. Dans les cas qui menacent de se terminer en face au pubis
et qui sont en même temps réellement diflielles, le meilleur est de
tirer la tête avec précaution, en s'abstenant (le toute rectification et
en prenant soin de sauvegarder le périnée au moment où la tête, en
passant. le distend considérablement.

40. Dans les cas de positions occipito-postérieures arrêtées, dans
lesquels la rotation a licu, à la sortie du détroit inférieur, pendant
,que la tête est engagée dans le forceps, les primipares courent grand
danger d'avoir le périnée déchiré par l'eifft de la position oblFue
que prend alors l'instrument.

50. Pour prévenir cet accident, il faut ou. bien enlever les bran-



L'tUNION MÉD1CAM9 ltÙ dAAbA.

ches avec préoaution, en laissant la tête dans sa position actuelle et
en abandonnant aux forces utérines le reste du travail ; ou bien
réappliquer l'instrument dans un sens convenable, ou enfin on peut
appliquer un court forceps droit et continuer à faire avancer la tête.

(The Edinburgh medical journal.)- Echo de la presse méd.

LE SEIGLE ERGOTÉ COMME REMÈDE CONTRE L'AVORTEMENT.-
Dans le cas d'avortement menaçant, le Dr. Pritney dit (Philadel-
phia med. and surg. reporter) qu'il peut assurer ses confrères
que le seigle ergoté est le plus sûr et le plus puissant remède pour
empecher l'avortement, qu'il ait jamais employé. Dans le cas où
l'avortement menaçait, s'il y a de la douleur, mais pas d'hémorrha-
gie, l'usage modéré du seigle ergoté, par exemple, quinze gouttes
de la solutiou d'ergotine toutes les quatre ou six heures, reduira
tellement le calibre des capillaires de la matrice qu'il supprimera la
douleur produite par la tension des vaisseaux sanguins. Il y a plus
de douze ans, se basant sur ses effets analogues dans d'autres caq
d'hémorrhagie, le Dr. Pritney commença l'usage du seigle ergoté dans
les cas d'avortement menaçant, et l'employa toujours avec succès
excepté dans les cas où l'hémorrhagie était si abondante qu'elle dé-
truisait la vitalité de l'ouf, et quand on est en présence d'un tel cas,
l'usage du seigle ergoté en doses suffisantes, mais modérées, empê-
chera une hémorrhagie mortelle.

Le fait suivant cité par le Dr. Edis, de Londres, dans The Lancet
du 28 novembre, vient confirmer jusqu'à un certain point l'expé-
rience du médecin de Philadelphie. Une femme, âgée de 32 ans,
mariée depuis quatorze ans, et ayant quatre enfants, dont le plus
jeune a trois ans, devint enceinte pour la cinquième fois; au mois
de septembre dernier elle fut prise d'une hémorrhagie abondante, et
de tous les symptômes d'un avortement menaçant. Le Dr. Edis en
examinant la femme quelques jours après, trouva l'utérus engorgé ;
le col ramolli, spongieux, et couvert de granulations. Il cautérisa
le col avec du nitrate d'argent, et prescrivit le repos ; mais, comme
la malade avait été très-nerveuse et agitée peudant la nuit, il lui
administra une potion composée de chloral et de bromure de potas-
sium. En retournant chez elle le même jour, sa voiture faillit être
renversée, et elle fut prise d'une hémorrhagie abondante, qui conti-
nua sans interruption pendant quelque temps. Le médecin n'ayant
pu s'assurer si l'ouf était expulsé ou non, lui administra de fortes
doses du seigle ergoté. et essaya de la ranimer avec des stimulants.
L'hémorrhagie fut arrêtée en quelques heures, et après etre restée
au lit pendant huit à dix jours, la malade reprit ses occupations ha-
bituelles.

Au milieu du mois d'octobre une nouvelle hémorrhagie survint
accompagnée d'un écoulement d'eau. Le médecin l'examina de

80 .
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nouveau et trouva que l'utérus était augmenté de volume ; il n'était
pas douteux que la gestation n'avait pas été interrompue. Le col
était dans les mêmes conditions qu'auparavant, on appliqua de nou-
veau le nitrate d'argent et le repos absolu fut prescrit. Pendant
quelques jours on administra de la quinine avec du fer, et l'on con-
tinua à cautériser le col une fois par semaine jusqu'à ce que sa con-
dition fut améliorée.

Les points dignes de remarque dans ce cas sont : le retour réitéré
d'hénorrhagies utérines, l'état granuleux du col, l'emploi à plusieurs
reprises du nitrate d'argent, et l'usage du seigle ergoté en doses fortes
et continues, sans que la marche de la grossesse ait été interrompue.
En employant ces remèdes, M. Edis connaissait parfaitement les
effets qui leur sont généralement attribués pendant la grossesse
mais d'après lui l'emploi du nitrate d'argeut et du seigle ergoté ne
peut être nuisible dans ces conditions ; et si l'avortement a lieu C'est
qu'il devait avoir lieu, quand bien mênme on n'aurait pas eu recours
à ce traitement Lorsqu'il y a avortement, c'est malgré le traite-
ment et non pas en conséquence du traitecment.-(Echo de la Pres-
se Mddicale.)

DE L'AoTION DU SULFATE DE QUININE SUR L' UTÉItJUs.-M. Dur-
del (de Vierzon) avait montré, par une série de faits bien observés,
(lue la quinine n'avait pas les propriétés abortives que quelques nié-
decins lui ont attribuées et qu'au contraire ce médicament avait une
action névrosthénique spéciale sur l'utérus et sa circulation. M. le
Dr. Duboué (de Pau ) soutient l'idée contraire ; il leur montre d'a-
bord que c'est au Dr. Monteverdi ýde Crémone) que l'on doit d'avoir
le premier signalé l'action de la quinine sur l'utérus gravide, puis il
signale trois observations où l'administration du sulfate de quinine a
combattu heureusemneut l'inertie utérine pendant l'accouchement.
M. Duboué voit dans ces faits une démonstration de l'action excito-
motrice qu'exerce la quinine sur les fibres musculaires, puis il se
demande s'il ne serait pas indiqué d'utiliser le sulfate de quiniue
pour provoquer l'accouchement prématuré. « S'il m'était permis,
dit le Dr. Duboué, de substituer pour un instant une sorte d'induc-
tion théorique aux seules données acceptables de l'expérience clini-
que, je croirais volontiers que cette Iédication ne constituerait ja-
Mais qu'un moyen abortif infidèle. La même dose qui pourrait
agir sur une femme resterait probablement sans action sur une autre,
et l'on trouvera certainement bon nombre le cas dans la pratique où
la dose supposée ab.jrtive dépasserait tellement les limites des doses
habituelles qu'aucun praticien prudent n'oserait la donner. Mais il
mie nous semble pas davantage que ce soit là une raison suffisante
pour ne pas essayer, dans ce but au moins, les doses successives et
graduées que l'on sait d'avance devoir être inoffensives. Quel in-

3
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convénient sérieux verrait-on, par exemple, à administrer, pendant
quelques jours consécutif,, une dose quotidienne de un gramme à
un griamue cinquante centigrammes de quinine ? Sans provoquer
l'accuchemnt, ces doses pourraient réveiller par exemple des cou.
traction, utérines évidentes, et de pareilles tentatives seraient encore
utiles en nous permettant une fois de plus d'accepter ou de rejeter
cettce propriété excio-motrice de la quinine, qui est précisément en
question. 'i uli. yi. die Thlrapeuliqu.l Bordeaux médical.

3iEDECINE LEGALE.

DE L EMPLOI DI' CIFLOROFOR3IE AU P'OINT DE Yl:E DE LA PER-
I!TRAT1Os nEs enî s -r DM uTs. (llapport de 31L Dutlbeau:)-

i1: correspondant de la Sociét-é d'hygiène et (le médecine légale,
chargé d'urie expertise ju-viciire, ayaut été interrogé sur le point de
savoir :si einploi des narcotiques administrés à, Fétat liquide ou
gazeux peut produire une anesthésie suffisaimncut profonde poux
qu'un viol soit accompli sur la personne a laquelle ils ont été donnés,
sans lM r .riller " a Lit une répose aflirinative.

M. le prollesseur Dolbeau s'est livré sur ce sujet à des recherches
dont il a exposé les résultats à la Société dans un très-mntressant
rapport que nous rerettons de ne pouvoir publier in exienso.

.M. Dolbeau restreint la question un peu large posée at son honor-
ble confrère. à Feip!oi du chlorofbrme, et la réduit à la proposition
suivante :

" CIrz W? indiri lu qui dort nalureliemnct, peui-on adminis-
1rer le chloroformei n vapur ci provoquer ainsi l'anesthésu
sans 1rIr 11(1-llrmur ? '"

Dans L.s expériences de M. Dolbeau, le eloroforxt est donné
sur une compresse repliée en cornet, de manière a saisir le moindre
chang:uerment de physionomie ; elle est tenue L t- ou 5 centimètres dei
naurrnes.

Dans la première série d'epériences, 3 malades sur 4 ent été ré-
veillés par les inhalations du chloroforme

Dans la deuxième, !î sur 6 ;
Dans la troisième, 3 seulement sur 9.
Il n'est p-as sans intéret de remarquer la proportion croissante dei

sujets anesthésiés ; ]hiabileté. le tour de main, qu'ont acquis les es-
périm(-ntateurs n'est pas sans influence sur les résultats obtenus. Ce-
pendant, en présence des résultats de ses expériences, M. Dolbeau
s'est cru autorisé a lormuler les conclusions suivantes :

- Scientifiquement. il est difficile, mais souvent possible, de ren-
dre iusensibles, par le chloroforme, des personnes qui dorment d'un
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sommeil naturel. Certaines précautions, l'emploi d'un agent bien
rectifié, une grande habitude sont autant de conditions qui peuvent
favoriser la tentative d'anesthésie. Il est probable que certains sujets
sont absolument réfractaires, c'est-à-dire qu'il est impossible de les
:înesthésier, malgré toutes les précautions pri>es. D'autres person-
nes, au contraire, de préférence les petits enfants, subiront Panes-
thésie facilement, sans être arrachées à leur sommeil par firritation
que produit lagent anesthésique dans les 'ies aériennes.

" Sous le rapport criminel, il est certain que h lIoroforme ad-
ininistré à des gens qui dorment pourra fhciliter la perpétration (le
certains crimes ou de certains délits ; il est cependant probable que
rarement les conditions favorables à Panesthésie se trouveront réunies
à l'occasion des tentatives criminelles. En justice, 'expert doit dé-
elarer qu'il est possible, sinon facile, de rendre une personne (lui dort
assez insensible, par le chloroforme, pour que cette personne puisse
être victime d'un attcntai quelcinque. "

La Société d'hygiène et de médecine lég- le a voté de-, remercie-
nments à M. Dolbeau. ( Tribune Médicale.)-Bordeaux M3dical.

-:0:-

NOTES DE THIER.tPEVTIOUE.

DESTRIUCTION PARTIELLE DES TUMEURS PA R LES A PPLICA2'IONs
RÉPÉTÉES DE JIRo31ltE DE POTASSIUM PULVÉRISÉ, par PErnAUp.
-Le bro:nure de potassium arrêtant la circulation locale, Fauteur a
eu Fidée de couvrir de compresses, trempées dans une solution con-
centrée de bromure de. potassium. un énorme cancroïde de la face.
végétuat. fongueux et saignant. L'effet désiré ne se produisant pas,
i recouvrit simplement la lésion de sel finement pulvérisé. i se
forna une eschare mince et grisâtre. Du nouvelles applications sont
faites les jours suivants et., au. bout de vingt-huit jours, la saillie
formée par la tumeur avait disparu. Il ne restait plus que sa base
d'implantation dans les tissus profonds. (BJordeaux Jédica>.
-Lyon MC(ical.

NOTE SUR LE TRAITE3ENT PRIÉVENTIF DU 31AL DE .'.ER PAR
L'ilm ATE DEp LOtnA, par GinLis.-Le docteur P>ritchard
avait signalé, en 1871, les heureux résultats de l'hydrate (le chloral,
à la dose de quinze grains seulenienît. comme moyen préventif du mal
de mer. Sur ces iidications. M. Giraldas, très-sujet au mal de mer,
a quatre fois traversé la Manche. trois fois avec une mer mauvaise,
sans être indisposé. Chaque fois il avait absorbé ce O.30 à 1.50
d'hydrate de chloral, immédiatement avant le départ. L'auteur'ne
donne pas d'autres observations que la sienne propre. Journ. dc
Ther.)-Lyon .Medical.
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PITYRIASIS CAPITIS; SA NATURE PARASITAIRE ET SON TRAITE-
>IENT.-La nature parasitaire du pityriasis du cuir chevelu a été
récemment démontrée à l'aide de lexamen microscopique par M.
M:ala. :ez, préparateur d'histologie au collége de France. Le para-
site qui cause cette affection est un ch:anpignon de l'espèce uieroso-
ron, décrit par le docteur Chincole. Le résultat pratique imnédiat
de cette découverte, c'est que cette affection réclae un traitement
topique anti-parasitaire. M Malassez conseille la pommade suivante:

Beurre de cacao............ -0 grammes. 3V
IIuile de ricin...... .......... 20 - 3v
H tuile d'anande douce........... 20 - 3v
Turbith minéral ................. - grxv

O'ndrc matin vt. si lt cuir cheeuin, après avoir préalablement
rasé la t'te ou simplement coupé très-court les cheveux.

Au début du traitemenL, on voit s'exa«érer la chute des cheveux,
ce qui tient probablement à ce que la friction détache plus rapide-
ment des cheveux déjà malades et destinés à tomber. Bientôt on
voit le; cheveux repousser et la maladie guérir. (Trib. méd.)
-Lyon Médical.

LE i.OMrRE D'A3IONI.f DANS LE TRAITEMENT DE LA 31ÉNOR1-

lurHamu -Le Dr. J.-1. Bliack reconnande l'emploi du bromure
d'anmmoniumi dans les cas de ménorrahagie due à une trop grande
excitation des nerfs vaso-moteurs.-On doit commencer le médica-
ment dix jours avant l'époque et le continuer pendant tout le temps
de la menstruation. (The Cicinnali Licet.-Ec/ho (e la Presse
Médicale.

TRAITEMENT DE L'ÉRYSIPL-LE PAR u.E GoUDRON.-C'est la
théorie des germes septiques appliquée à lérysipèle qui a conduit i
employer le goudron dans le traiteiont de cette maladie, étant don-
nées les propriétés antiseptiques de ce médicament. Ou couvre
tout siiplem.nt de goudron la partie érysipélateuse dans toute son
étendue, et les résultats sont si satisfaisants que cette pratique est
courante a1 l'hôpital de Bellevue. (Nous ferons remarquer que
c'est la même théorie qui a fait employer les applications d'essence
de térébenthine, chaudement recommandées contre l'érysipèle pal
l'ancienne école de Strasbourg et dont nous avons souvent constaté lei
heureux effets. (Nee. York med. journal.)-Lyon médicol.

orvEW REi!DE CONTRE LA NÉVRALGIE ET LE IAL M

DENTS.-Le .lPdrai lfrrord rapporte qu'en Amérique on a observé
de bons effets comnne anesthésique local d'un liquide obtenu cn ti-
titrant dans un mortier, avec quelques gouttes d'alcool, • n mélany
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de poids égaux de camphre et d'hydrate de chloral. M. Lennox
Browne, dans le British medical Journal, dit avoir employé ce li-
quide avec succès contre la névralgie. On badigeonne légèrement
avec un pinceau trempé dans le liquide la partie douloureuse ; cette
application ne produit sur la peau qu'une sensation de fourmille-
ment. Ce composé réussit également bien contre les maux de dents.

(Scal :.)--Echo de la presse nedicale.

INJECTION UYPODER311QUE D: SEIGLE ERGOTÉDANs LE PURPURA
IlMORRUwAG1CA.-Le Dr. M. L. Lane cite un cs grave le pur-
pura compliqué dune fièvre typhtde, .raité avee succès par l'injec-
tion hypodermique de seigle ergoté. Le Dr. Lane est d'avis que
le purpura est une maladie des vaisseaux capillaires;, et non pas une
maladie résultant d'une insuffisante quantité de fibrine dans le sang,
car le sang des malades purpuriques se coagule aussi fermement que
celui des personnes bien portantes. Dans le cas cité, il injecta chaque
fbis uu grain (environ 5 cent.) d'extrait liquide de seigle ergoté.
Après la première injection. l'hémnorrhagie diminua. et après la se-
conde, elle fut complètement arrêèée. - ( Brtish J1ed. Journal.
-Echo de la presse md.

L'UNION MEDICALE DU CANADA.
'IONTREAL, FEVRIER 1875.

La loi de pharmacie.

Les pharmaciens ont résolu de s:idresser à la législature
pour obtenir un acte 'norporant leur profession. En 1818, lorsque
la loi de médecine actuelle fut présentée, es clauses relatives à la
pharmacie Lurent retranchées à la pressante soliicitation des phar-
Imaciens et sur leur promesse formelle de préparer elix-mêmes un
projet de loi distinct. Au bout d'un certain nombre d'années et
voyant que rien ne se .i:isait, le Collége des Médecins fit adop-
ter une clause réglementant l'admission à l'étude et à la pratique de
la pharmacie.

A part quelques exceptions, les pharmaciens ont négligé de se
conformer à cette loi, en sorte que pratiquement on petit aujourd'hui
considérer la pharmacie commnie une profession libre.

On1 a compris cependant qu'il pouvait y avoir des inconvénients à
cette liberté absolue ; l'Association Parmaceutique de la Province
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de Québec obtint en 1870 un acte d'incorporation et fit des efforts
louables pour élever le niveau professionnel, sans pouvoir cependant
obtenir un résultat bien marqué.

Les étudiants étant libres de suivre les cours établis par cette
Association, un grand nombre négligent de le faire et de prendre
leurs grades.

Le projet de loi présenté durant la session actuelle du Parlement
de Québec a pour but de réorganiser la piariiacie sur des bases
phu e la.s -et u enGifiques ; il - -r os nrincipe géni

raux, les deux premiers concernant la qualification et l'enregistre-
ment des droguistes et pharmaciens, le troisièie ayant rapport -à h
vente des poisons.

Tout le monde admet que, pour la sûreté du public, les personnes
qui veulent exercer l'art de la pharmacie doivent posséder des con-
naissanes spéciales, (le la l'importance d'établir un systèmne d'édu-
eation uniforme pour cet objet. Voici les principales dispositim
au moyen desquelles on espère parvenir au but désiré : Les pharina.
eiens Sont incorporés sous le nom de Collége de Pharmacie de laPro.
vince de Québee. Tout jeune homme avant d'être admis dans une
pharmacie doit passer un examen préliminaire sur les langues an-
glaise. franç·tise et latine et sur l'arithmétique et êtré ensuite enre.
gistré comme apprenti.

En outre, il y a deux autres examens, le premier aîppVlé 1' examner
mineur'," roule sur la chimie, la matière médicale, la pharmacie, etc..
doit etre p-issé par les apprentis et leur donne la position et la qua,
lification de commis ; le second appelé - examen majeur " exige
di, ennuaikances plus étendues sur les mêmes sujets et de plus cel.
de la botanique. Le candidat doit prouver qu'il a fait un stage dh
quatre années dmns une oflicine et qu'il a suivi deux cours de lecture
sur la inatière médicale et la chimie et un cours de botanique.
Après avoir passé cet examen et avoir fourni les certificats requit
le e-mdidat obtient le grade de licencié. Le Collége nomme un
régistrateur chargé de tenir un registre des appreutis, commis ci
liceneiés, lequel registre doit être renouvelé tous les ans avec le
changements nécessaires. L'exercice de la ph:trmacie est prohiW
pour tous ceux qui ne sont pas enregistrés, à l'exception des licen.
ciés du Collége des Médecins et Chirurgiens de la Province de Qué
bec.

Tel est le résumé des clauses concernant la qualification et l'enr'
gistrement des pharmaciens. Nous n'avons que peu de remarque
à faire à ce sujet. Pour notre part, nous ne voyons aucune obje-
tion - laisser les pharm:eiens régler l'admission à l'étude et à Il
pratique de leur art, et nous n'avonb aucun doute qu'une Classe ause
éclairée se servira les pouvoirs ci-lessus accordés dans le seul but
de rehvusser !c niveau profecssionnuel. I! est bon toutefois de fairi
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remarquer où nous conduit le système introduit par cette loi. En
principe, si Poti exige des pharmaciens des qualifications aussi éten-
dues, c'est principalement pour les mettre en état de remplir avec
toute l'exactitude et les connaissances requises les prescription, des
médecins, car pour vendre tout simplement des drogues, des remè-
des brevetés et des articles de toilette, il n'est pas besoin d'une édu-
cation scientifique bien complète. Aujourd'hui les pratiques de la
médecine et de la pharmacie se confondent en grande partie, les
médecins pour la plupart fournisnt les médicaments et un bon
nombre d'entre eux tiennent en outre des pharmacies.

Le projet de loi primitif avait pour but de changer cet état de
choses, au moins en partie, en enlevant au médecin le droit de réunir
les deux protfessiens ; le Collége des Médecins a jugé à propos de s'y
opposer et d'introduire la clause qui donne à ses licenciés le droit de
tenir une pharmacie. Nous ne voulons pas examiner si, sous les cir-
constances actuelles, il était possible de faire autrement sans blesser
des intérêts respectables, mais il faut avouer quc cette position n'est
pas logique.

Exiger une éducation scientifique du pharmacien, sans lui laisser
l'occasion de mettre cette science à profit, c'est empêcher ces connais-
sances de porter leurs fruits ou augmenter les abus dont on se plaint
actuellement. Si les aspirants s'aperçoivent que les connaissances que
l'on exige d'eux ne leur serviront à rien, ils ne prendront qu'un in-
térêt bien secondaire dans leurs études et apprendront juste ce qu'il
faut pour passer un examen, sauf à oublier au plus vite ces connais-
sances inutiles. Ou bien ils chercheront i profiter de leur instruction
en ne manquant aucune occazion de prescrire eux-mêmes au lieu <le
s'en tenir à leur négoce ordinaire. Aujourdhui la plupart sinon
tous les pharmaciens prescrivent pour certaines maladies, avec une
éducation plus complète, ils étendront le cercle de leurs opérations
pour des affections plus graves.

Tel sera l'effet de la loi proposée.
Faut-il donc les tenir dans Pirnorance ?
Personne n'entretient sans doite une pareille idée, dont la réali-

sation ne serait point désirable, même si elle était possible. Mais il
est utile de se rendre compte des tendances actuelles et de préparer
les esprits à une séparation plus ou moins prochaine les deux pro-
fessions. En se plaçant à un point de vue élevé, et sans considérer
les préjudices qui pourraient être causés aux intérêts existants, il
est permis de se demander si la dignité prof»esionnelle n'aurait rien
a g.gner à ce nouvel ordre de choses.

Le troisièmne principe de la loi proposée concerne la vente des poi-
sons. Voici les conditions exigées . mettre une étiquette portant le
nom de l'article, le mot Poison, le nom et l'adresse du vendeur ; ne
pas vendre un tel article à moins que la persoane ne soit connue du
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pharmacien ou introduite par une personne connue du vendeur et
lors de la vente, fiaire une entiée dans un livre tenu pour cet obje
selon la formne voulue, constatant le nom et l'adresse do l'acheteu
le nom et la quantité de l'article vendu, l'objet pour lequel il est
requis, à laquelle entrée l'acheteur ou, s'il n'est pas connu du phat.
macien, la personne qui Paura introduite devra signer son nom. Une
cédule des poisons est annexée ·l'acte et le Conseil du Collége d
Pharmacie avec le concours du Bureau des Gouverneurs du Col.
lége des Médecins peut y ajouter tel article qu'il jugera à propos par
un réglement à cet effet.

Ces dispositions nous paraissent sages, mais elles ne vont pas assez
loin.

Il nous semble qu'une loi sur la vente des poisons devrait com.
prendre deux objets :

Io. De restreindre la vente de ces agents, de manière à empêcher
les crimes

2. D'empêcher les accidents et les méprises.
Les nombreux cas d'empoisonnement (ui ont eu lieu dans ces

dernières années ont fait voir l'urgence de restreindre la facilité
avec laquelle on peut se procurer ces substances délétères. Tous
semblent admettre que la loi est en défaut et qu'il est temps d'y
reméd ier. Autrefois, les classes instruites seules connaissaient l'em.
ploi de ces poisons, mais aujourd'hui leurs noms et leurs effets sont
vulgaires. Le préjugé veut aussi que les traces du crime soicue
plus difliciles à reconnaître dans un cas d'empoisonnement, ce qui
rend le mal plus grave. C'est un état de choses alarmant pour la
Société que le présent système de vendre indistinctement les subs.
ances les plus délétères à tout venant.

Les dispositions du projet de loi que nous examinons donnent à
re point de vue des garanties sérieuses pourvu que la cédule des poi.
sons soit suflisanmt. Soumettre ainsi la livraison de ces agents à
certaines règles, c'est restreindre d'autant la facilité d'obtention et
par là ulême faciliter la découverte de certains crimes.

Nous croyons cependant devoir attirer particulièrement l'attention
sur les conséquences de cette clause importante. Si la loi est rigou-
reusement suivie, il nous semble que les pharmaciens n'auraient plus
le droit. de délivrer les prescriptions contenant les substances médi-
canienteuses incluses dans la cédule, à moins de se conformer aux
règles ci-dessuis énumérées. Nous n'av'ons pas besoin de faire voir ù
nos lecteurs ]'impossibilité d'une pareille chose. On semble avoir
copié la loi anglaise sur la Pharmacie sanctionnée en 186S, sans avoir
songé à Pannendement important qu'elle a subi l'année suivante. La
loi de 1868 avait produit des con6é.uences très-fâcheuses, plusicurs
pharmeiens aniient été pourzuivis pour avoir vendu des peisoni
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contenus (tans les prescriptions ordinaires des médecins, en sorte que
Von ajouta le proviso suivant :

Il lies dispositions de cette section ne s'appliquent à aucun médt-
cament délivré par un médecin qualifié ou un pharmacien dueinent
licencié, ou aux ingrédients formant partie d'une prescription, pour-
vu que tel médicament porte une étiquette avec le nom-et l'adresse du
vendeur, et que les ingrédients qu'il renferme soient entrés avec le
noni de la personne à laquelle il est vendu ou délivré dans un
livre tenu pour cet objet. "

Si Pon considérait que la clause en question n'affecte p: les pri-
vilèges des médecins, ce qui nous paraît douteux, il est bien sur qe
ls pharmaciens pourraient se trouver, sous l'opération de la nouvelle
loi, dans la même position que leurs confrères de la Grande-Bretagne.
Il suflit sans doute de signaler une omission aussi importante pour
(lue nos législateurs voient à ce qu'elle soit réparée.

Nous avons dit que le deuxiène but d'une telle loi était d'emp-
cher les méprises et les accidents. Des faits trop connus et trop
nombreux établissent la nécessité de règlements .1 ce sujet pour que
nous songions à les rapporter ici. Qui ne se rappelle ces tristes
é)isodes qui viennent de temps à autre jeter le deuil dans certaines
fimnilles et alarmer la population tout entière ? N'avons-nous pas
mus été témoins d'accidents plus ou moins sérieux et de méprises
fit le.s que ce manque de précaution doit nécessairement entrainer ?
Les hommes les plus prudents et les plus instruits ont dans un mo-
nent d'inattention causé des malheurs irréparables. N'existe-t-il
pas quelque moyen d'emupêcler de semblables accidents ?

D-s mesures de ce genre sont djà adoptées depuis longtemps
dans d'autres pays, il serait temps, croyons-nous, de suivre leur
exemple. Allons-nous attendre de nouvelles victimes ?

Nous croyons devoir suggérer les moyens suivants pour atteindre
cet objet :

l. Ne confier la livraison des poisons qu'aux pharmaciens licen-
ciés. Les épiciers et les marchands de campagne n'ont certainement
aucun droit d'exercer ce commerce; Les médecins qualifiés auraient
le droit de garder ce qu'il leur est nécessaire dans l'exercice de leur
profession.

'o. Tenir ces substances dans un lieu'sûr et un compartiment sé-
paré et sous clef. Cette mesure est obligatoire en France depuis la
célèbre ordonnance de Louis XVI du 25 avril -1777. L'ensemble
de ses dispositions forme encore actuellement la base de l'organisa-
tion de la pharmacie en France.

3o. Tenir c2s poisons dans des bouteilles de forme particulière ou
revêtues de signes distinctifs qui pourraient varier selon un règle-
ment à ce sujet. Dans tous les cas ces bouteilles devraient port2r
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des étiquettes lisibles, contenant les noms scientifiques et vulgaires
sur des lignes séparées, et au dessous l'indication de la dose.

Nous regrettons que les pharmaciens n'aient pas cru devoir incor-
porer dans leur projet de loi quelques mesures de ce genre. Ils se
retranchent, nous le savons, sur la difficulté de les faire observer et
sur les entraves qu'elles apporteraient à leur commerce. Ces raisons
sont insuffisantes et futiles. La preuve que l'observation de mesures
semblables n'est pas impossible, c'est que depuis près d'un siècle, les
pharmaciens français s'y conforment. Nous n'exigerions pas même
I inspection des pharmacies pour voir si les clauses de la loi seraient
gardées. L'adoption seule de règlements suffirait, car la crainte de
voir survenir un accident serait suffisante pour en assurer l'observa-
tion, car, dans un cas semblable, le pharmacien n'aurait plus à atten-
dre la clémence de la loi.

Dans l'intérêt du public, les pharmaciens doivent d'ailleurs suppor-
ter les inconvénients et les embarras que ces mesures peuvent leur
créer. Ils demandent par ce nouveau projet de loi d'importants
privilèges mais ces privilèges doivent être accompagnés de dcvoirs
correspondants. A nos législateurs ne pas accorder les uns sans
exiger les autres.

MESURES SANITAIRES.

Byron l'a dit, l'homme endure toutes espèces de maux pourvu que
sa bourse n'en souffre pas. En voici une nouvelle preuve. Depuis
plusieurs années, l'état sanitaire de cette ville est déplorable. et mal-
gré les suggestions des hygiénistes, les nombreux écrits publiés dans
les journaux, même les assemblées publiques, aucun plan suivi d'amé-
lioration n'a été poursuivi. Des idées vagues sur les réformes à ac.
complir, des tentatives avortées, l'accomplissement de demi-mesures
ne remédiant à rien voilà le bilan des efforts accomplis pour amélio-
rer l'état sanitaire de la ville. Il faut le dire aussi, jusqu'à présent
les citoyens, en général, n'ont pris qu'un intérêt relatif à tout ce qui
touche la santé publique, la fièvre de spéculation ne paraissant leur
laisser aucun instant pour s'occuper de ce sujet vital.

Mais voici que les villes des Provinces maritimes, alarmées des
rapports de l'état sanitaire de Montréal, parlent de mettre nos mar-
chandises en quarantaine et menacent d'aller faire leurs achats ail.
leurs, le haut commerce s'émeut et envoie une députation au Con-
seil-de-Ville pour lui représenter la nécessité d'améliorer l'état de
choses actuel.

La Chambre de Commerce voudrait surtout l'amélioration du
système des égoûts, la mise en pratique de mesures propres à faire
disparaitre la petite vérole, entre autres la vaccination, et l'octroi de
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pouvoirs plus étendus au Bureau de Santé. Le maire et les dche
vins ont promis de promouvoir les réfornes sanitaires le plus pos-
sible et de voir à l'adoption de mesures efficaces.

Le Conseil, au lieu d'en venir à la discussion du projet qui lui a
été soumis par le Bureau de Santé, a cru se tirer d'une position
embarras.sante en demandant à la législature des pouvoirs généraux.
Sans être légiste, nous doutons fort que le Parlement de Québec accor-
der a notre Corporation des pouvoirs aussi considérables sur cette
mnatière qui peut affecter desdroits civils importants. Nous laissons
aux avnen'ts le soin de décider la question. A propos de mesures sani-
taireq. nous recevons du Dr. Larocque la communication suivante :

cl Nos législateurs paraissent avoir enfin reconnu la nécessité d'une
législation sanitaire.

Nous voyons par les rapports (lu Comité d'Hygiène de la chambre
lo:ale (ue l'on est décidé de présenter desàmesures relativement aux
sépultures et à la vaccination.

Le Comité d'Hlygiône aura certainement le support de tous ceux
qui ont à coeur la prospérité du pays.

Si Von considère l'excès de mortalité des villes et des campagnes
de la Province de Québec par les maladies épidémiques et conta-
gieues, telles que les fièvres typhoïdes, la scarlatine, la rougeole et
surtout la variole, maladies dont la plupart des causes peuvent être
détruites par des mesures convenables et si l'on veut se rappeler que
le communications entre ces différentes villes et campagnes sont
très fréquentes, on devra facilement se convaincre de la nécessité
d'une loi générale pour toute la Province ; le Comité d'Hygiène a
compris le besoin d'une telle législation pour diminuer les ravages
de la variole en recommandant que les municipalités soient autorisées
de faciliter la vaccination parmi la classe pauvre et en suggérant
l'établissement d'un Bureau (le vaccination pour la Province de
Québec, chaque municipalité devant nommer un vaccinateur qui se
procurerait du Bureau Provincial, du vaccin dont les qualités devraien t
toujours être garanties. Ce vaccinateur recevant instruction de
tenir des registres les vaccinés et des non vaccinés serait eu état de
constater les efiets de la vaccination en temps d'épidemie et la réunion
de ces rapports expédiés au Bureau Provincial fournirait une statis-
tisque des plus importantes pour constater l'efficacité de la vaccine.

On pourrait, en outre en s'abouchant avec le clergé obtenir des re-
gistres ecclésiastiques toutes les informations nécessaires Aàla com-
pilation des statistiques vitales. Par une organisation de ce genre et
(lui serait très économique, chaque municipalité pourrait non seule-
aient se protéger contre l'invasion de la variole, mais, de plus, en
fesant. parvenir ù, certaines périodes au Bureau Central la statistique
des naissances, des mortalités et des mariages, nous aurions de pré-
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cieux renseignements, sur le mouvement et l'état sanitaire de la po
lation de la Province de Québee.

Nous ne devons pas oublier que Montréal, depuis si longtemps
proie aux ravages des maladies êpidémiques et contagieuses a a
compris le besoin d'une législation sanitaire les amendements-à
charte de la cité, concernant la vaccination et les maladies épidéai
ques ont été présentés au Conseil-de-Ville après avoir été adopt
par le Bureau de Santé et le Comité des Présidents. Le Conseils
cependant décidé de ne pas discuter les différentes clauses et a en
plus prudent de demander à la législature des pouvoirs généraw

pour autoriser la cité de Montréal à1 passer tels règlements qu'ell
croira convenables pour mettre eu force un système eiicace et parfa
de vaccination et pour adopter les mesures qu'elle croira nécessairs
pour empêcher la propagation de la petite vérole ou de toute épi
mie, nonobstant les lois à ce contraire."

Nous remercions bien cordialement les Drs. Laurin, de l'Ancieim
Lorette et Desroches, de St. Judes, pour les statistiques importante
qu'ils out bien voulu nous adresser. Si les confrères des autres vilk
et des campagnes voulaient bien nous transmettre de pareils rensd
gnements, nous serions bientôt en état de confondre l'obstinatia
aveugle des anti-vaccinateurs. en prouvant d'une manière bien éi
dente l'efficacité de la vaccination.

N'ayant pas assez de lymphe, même pour les besoins de la ville d
Montréal, nous n'avons pu satisf'aire les demandes de vaccin qi
nous sont venues de la Province de Québec, aussi des Provines
d'Ontario et du Nouveau-Brunswick et même des Etats-Unis ; noni
avons cependant l'espoir d'organiser un bureau de vaccination1

Montréal sur des bases assez larges pour fournir du vaccin aux con.
frères de la ville et de la campagne."

-- :0:-

The Toronto Eye and Ear Inflrmary.

Le septième rapport annuel de cette institution constate que 53
patients ont été traités durant l'année finissant le 30 Septembre der.
nier. Sur ce nombre 420 étaient affectés de maladies des yeux el
'115 de maladies des oreilles.

Le rapport renferme de plus le nom des souscripteurs, une copie
de la constitution, le rapport'des directeurs, etc., le tout calculé de m%%
nière à donner une bonne impression de l'importance et de l'utiliù
de l'établissenent. Outre les .souscriptions volontaires, l'Ifrimarl
reçoit une allocation de $500.00 du gouvernement. Les recettes -
sont élevées à $2862.48 et les dépenses à $2727.84 durant l'annb
dernière. M. v. W. Langmuir, inspecteur des asiles et prison
eonstate dans son rapport que l'établissement est dans une condition
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asset satisfaisante, malgré l'exiguité du local ; il a visité l'institu-
tion plusieurs fois dans le but d'assister à des opérations et il fait un
grand éloge de l'habileté des médecins de l'établissement.

A propos d'une ablation des deux yeux, il vante la rapidité de
l'exécution, le savoir et l'adresse des chirurgiens. Nous ne doutons nul -
lement de leur habileté, mais comme il n'appert pas (lue M. Langmuir
soit chirurgien lui-même, nous nous permettrons de f'aire remnarquer
que son témoignage n'a pas la même valeur à tous les yeux. Le
principal oculiste de l'institution, dans une communication adressée
aux journaux, 'année dernière, s'était décerné un brevet de capa-
cité de manière à blesser l'assistant-chirurgien qui crut devoir tn
conséquence donner sa démission. Cette année, c'est l'inspecteur des
prisons qui témoigne en, sa [faveur; c'est un progrès.

NOUVELLES MEDICALES.

LE NOUVEL IIOPITAL DE L'OUEST.-Les gouverneurs de cetto
institution ont acheté pour la somme.de $30,300, un terrain formant
le coin nord-est de la rue Dorchester et de l'Avenue Atvater. Ce
terrain renfermant 79,436 pieds carrés est situé dans un endroit
salubre et est borné au sud par la rue Dorchester ; à l'est, par une
rue de 60 pieds de largeur ; au nord, par le nouveau parc, dont il
n'est séparé que par une rue ; à l'ouest, par l'Avenue Atwater de
100 pieds de largeur et qui s'étend en ligne droite jusqu'au fleuve,
donnant un accès court et facile au centre manufacturier de la ville.

On se propose d'ériger sur ce terrain six pavillons séparés, pou-
vant recevoir à peu près 300 patients.

Ces pavillons auraient de 80 à 110 pieds en longueur, sur une
largeur de 40 pieds ; trois étages, y compris les mansardes. La
hauteur des étages serait considérable, chaque pavillon serait éclairé
sur les quatre faces et séparé par un espace d'au moins 75 pieds
afin d'assurer partout une bonne ventilation et l'exposition de tous
les bâtiments aux rayons du soleil.

Les souscriptions volontaires, au moyen desquelles on se propose
de payer le coût de l'érection, s'élevaient au 31 Décembre dernier à
la somme, de $40,300.

ASILES D'ALIÉNÉS.-D'après le rapport de M. J. W; Langmuir,
inspecteur des Asiles et Prisons pour la Province d'Ontario, il ap-
pert que les trois asiles d'aliénés de Toi·onto, London et Kingston
renferment 1,675 patients. Durant l'année, il y a eu une augmenta-
tion de 75 sur l'année dernière.

Sur ce nombre 138 sont sortis guéris. Ces asiles contiennent un
grand nombre d'idiots, le nombre de ces derniers s'élevant au-dessus
de 1000. La proportion des aliénés par rapport à la population
dans la Province d'Ontario est de un sur 1,070.
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LA M 41ME -Une délégation de médecins s'est rendue aupr4
du Dr. !lingston, dans le but de lui présenter une réquisition hi
demandant de se porter candidat à la mairie.

Cette réquisition, signée par presque tous les médecins de la vilkt
anglais et français, insiste particulièrement sur l'état sanitaire peu
satisfiisa.nt de la cité et sur l'opportunité, dans les circonstances, de
mettre un membre de la profession médicale à la tête des affaim
civiques. Notre distingué confrère a accepté la camndidature et.
dans son adresse aux électeurs, il promet de donner, s'il est élu, toute
sou attention à l'aiélioratiou de l'état sanitaire de la ville.

Vîic's FLORit Gem.-Ce journal est publié tous les quatre
mois en Anglais et en Allemand. Le numéro de Janvier que nou
avons reçu renferme des informations très-utiles sur la culture do
fleurs et des légumes ; il contient au-dessus de cent pages, 500 gri.
vures, des planches coloriées, et des descriptions du plus de 50L
fleurs et légmnes. Le prix est seulement de 25 cents par année, e
ceux qui achètent leurs graines de James Vick, Rochester, N-i.
le rcçoivent gratis.

IIOPITAL DES VARIOLEiUX.-On a préparé une table statistique
concernant les varioleux qui ont passé par l'hôpital de la Montagm
118 patients ont été admis dans cette institution depuis le - r*
vembre dernier, de ceux-ci 9 1 étaient catholiques et 27 protestants:
36 sont morts, 26 sont dans l'hôpital et 5G en sont partis con.
valescents ; 43 des 118 malades étaient de cetteville. ce qui fait7?
varioleux des autres municipalités qui ont été soignés aux dépens dt
la ville.

Dans une correspondance adressée à l'Even ing Sta r, un citoyen è
cette ville eýui a ou le malheur de subir les atteintes de cette maladie
fuit les plus grands éloges de la manière dont il a été traité dam
cette institution. Il exprime particulièrement son admiration d
soins assidus et empressés dont les patients sont l'objet de la part de
Sours de Charité.

DE METOUR.-MM. les docteurs Ed. Painchaud, de Varenna
et F. Paré, de Sherbrooke sont arrivés d'Europe, après 9 mois d'a
sence. Ces MM. ont séjourné la plus grande partic lu tempsi
Paris où ils se sont appliqués à prendre ;connaissance des progrý
que la science médicale a faits en Europe.

PETITE VÉROLE.-Cette maladie fait des ravages dans les câs
tons de l'Est, surtout à Warwick et aussi dans les districts du IHauk
Ottawa où elle est devenue épidémique. Elle a même pénétré ju-
qu'aux loges des sauvages, et aux camps des gens qui sont en chnilt.
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-ta petite vérole fait de sérieux ravages dans plusieurs paroisses
du comté d'Yanaska.

A St. Guillaume d'Upton, à St. David, à St. Pie de Guire sur-
tout, les victimes de ce fléau sont niombreuses. Dans la paroisse de
St. Pie, trente personnes sont mortes dans l'espace de quelques jours.

INDICATIONS UTILES.-La délégation municipale de Saint Péters-
bourg se propose, disent les Nouvelles, d'installer dans toutes les
rues de la capitale des tableaux indicateurs portant divers rensei-
gnements de première urgence, tels que, par exemple, les adresses
des médecins, les signaux d'incendie et d'inondation, les adresses
des pharmacies les plus voisines ; celles des sages-femmes, des avo-
cats, etc. Les tableaux sont suspendus à des poteaux plantés des
deux côtés de chaque rue à une distance de 500 sagènes l'un de
l'autre.

VACCINATION.-Durant le mois de Décembre, les médecins vacci-
nateurs ont parcouru la ville de maison en maison. Le rapport ens-
tate qu'il y a eu 3,000 personnes vaccinées. Un grand nombre ont
refusé de faire vacciner leurs enfants.

ENLîVEMENT DE CADAVRES.-Le vilage de St. Constant a été
le théâtre, durant le mois dernier, d'une carabinade bien réussie.
Dans la nuit du 9 ou 10, 5 cadavres ont été enlevés de la voûte où
ils devaient passer l'hiver. Les recherches faites jusqu'aujourd'hui
n'ont pu faire découvrir les auteurs du méfait.

MESUR ES SANITAIitEs.-D'après le Constitutionnel, il est sérieuse-
ment question d'organiser à Trois-Rivières un bureau de santé
qui offre des garanties sérieuses à la population. Le fléau de la petite
vérole semble vouloir se propager etla corporation s'est assurée d'une
maison un peu éloignée de la ville où les malades pourront être trans-
portés et soignés attentivement. Les mêmes mesures ont été prises
par les autorités de la ville de Sorel.

ACCUSÉ DÉ RÉCEPTIoN. Nous accusons réception du Rapport
Général du Commissaire de l'Agriculture et des Travaux Publics
de la Province de Québec, ainsi que des pamphlets suivants :
An address delivered before the MeDowell Medical Society of Ken-

tucky, by Wm. T. Briggs, M. D.
Letter to a committee of citizens on the proposed Schuylkill Drove-

Yard and Abattoir, by John H-. Rauch, M. D.

UNIVERSITÉ VICTORIA.-M. le Dr. A. Dagenais a été chargé de
donner le cours d'Obstétrique à l'Ecole de Médecine de cette ville.
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PERSONNEL.-M. le Dr. A. B. Larocque, oficier de saAté de
cette ville, a été élu membre de l'Association Américaine d'Ey;giène
publique.

ASSOCIATION MÉDICALE A SOREL.-Dimanche dernier, 24 jan-
vier, les médecins de Sorel, se sont réunis sous la présidence de M.
le Dr. Provost. Ils ont décidé de former une association médicale
composée des médecins du district de Richelieu et de ceux des com-
tés environnants qui voudront s'adjoindre à eux. Cette association
est formée dans le but d'instruction mutuelle et de protection de la
profession médicale contre les abus dont elle a à se plaindre. M. le
Dr. Sylvestre est nommé. secrétaire pro-tempore de la nouvelle
Société.

LA MÉDECINE AU JAPON.-L'île de Yesso gagne tous . les jours
en importance : un médecin américain y dirige actuellement einq
hôpitaux indigènes ; il y a installé une çlinique avec des, leçons pour
les jeunes Japonais se. destinapt à l'e;erçiee, do la, édecine, Ces
leçons sont reproduites par lui, dans une, pibliqattion mensuelle il-
lustrée, en langue japonaise.

DIFFÉRENCE ENTRE UN MALADE ET UN DgPUTÉ.-Les gens ma-
lades suivent un traitement. Les députés ont un traitement qui les
suit, même en vacances. Il y a donc tout avaptage,à être député.

QUI DOIT PAYER LA BIÈRE ?-Nous lisons dans la Culture, de
Sedan, journal à verve gauloise, cette jolie anecdote suivante sur
Martainville, racontée par Bachaumont:

" Un soir, il se trouvait au café du Vaudeville, après une pre-
mière représentation, avec M. Davioquet, un médecin et quelques
amis. On venait de prendre la bière. M. Duvicquet vgulait payer.

-Non, lui dit le docteur en l'arrêtant, cela me regarde.
-c'est juste, dit M. Duvicquet en riant, c'est, au médecin à payer

la bière.
-Oui ! s'écria Martainville, c'est ce qui s'appelle faire relier ses

ouvres.

-A St. Anicet, le 17 Janvier, Joseph-Em ranuql Robichaud, méd' cin
du même lieu, à l'âge de 53 ans.

-A Québec, le 22 Janvier, Charles Trudel, écr., médecin, du Cap-Rou-
ge, à l'âge de 58 ans, après quelques jouis de maladie.

-A Rigaud, le 27 Janvitr, à l'âge da 7 ans.et 6 mois, Marie-Eugén e,
enfant de L. J. N. Mongenais, M. D.


